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PREFECTURE DE LOIR-ET.-CHERDiesdeRELATIONS AVEC COLLECTIVITES LOCALESET DELENRONNEMENT   

ARRETEn° 2008.218.6 du 05 août 2008
Fortant miseà jour desprescriptions réglementaires applicables

À l'exploitation du centre de stockage de déchets ultimesparle société LANDRE SA
Aux lieux-difs "Les Gravonilos”"la Parconnière”, "Ja Genetière®Surle territoire dela coramune de Vilefranche-sur-Chor

Le Préfet de Loir-et-Cher

VU Ie code del'environnement, et notammentses titres 1° etIV du livre V;

VU l'arrêté ministériel du 29juin 2004 modifié relatif an bilan de fonctionnement;
VU l'arrêté préfectoral 1°5587 du 14 août 1981 autorisant Pexploitation d'une décharge d'ordures ménagères à
Villefanche-sur-Cher par la société CTSP ;
VU Parrêté préfectoral n°3628du 28octobre 1997 aforisant l'exploitation etl'extension de la déchargecontrôlée
d'ordures ménagères de Villefranche-sur.Cher :
VU le récépissé de déclaration de changement “exploitant au profit de la société LANDRE SA en date du 29octobre 1903 :

.VU l'arrêté préfectoral n° 00-2458 du 19 juillet 2000 relatif à l'exploitation d'un centre de stockage de déchets
Ménagers etassimilés par le société LANDRE SA ;
VU l'arrêté préfectoral n°00-4522 du 21 décembre 2000 porlant création d'une commission Iocale d'information et
Se surveillance (CLIS) sur le centre de stockagede déchets exploité par la société LANDRE SA ;
VU l'arrêté préfectoral n°03-1315 du 22 avril 2003 Eutorisant l'exploitation d’une décheterie et d’une installation.
de compostage de déchets verts par la société LANDRE SA sur le site du centre de stockage de déchets qu'elle
“xploitesurle territoire dela commune de Villefanche-sur-Cher 3

 



VU la demande du 25 février 2008 par la société LANDRE en vue d'obtenir une prolongation d'un an de la durée

d'exploitation, demande complétée le 29 mai 2008 ;

VU a demande du 24 avril 2008 par la société LANDRE en vue d'obtenir l'autorisation de ne pas mettre en place

d'unité de traitement de biogaz ;

VU l'avis favorable à la prolongation dela durée d'exploitation remis par Ie CLIS réunie le 9 juin 2008 ;

VU le rapport del'inspectiondesinstallations classées de la DRIRE du 26 juin 2008, ainsi que ses propositions;

sques Sanitaires et Technologiques (CODERST)

 

VU Favis du Conseil Départemental de l'Environnement et des
réuni en séance le 10 juillet 2008 ;

CONSIDERANTla nécessité de prendre en compte les modifications de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997

susvisé qui sont intervenues depuis Varrété préfectoral du 19 juillet 2000 susvisé;

CONSIDERANT qu'en l'absence de BREF (Best Avalaible Reference) en matière de stockage des déchets,

Fénalyse de la situation du centre de stockage de Villefranche-sur-Cher au regard des meilleures technologies

disponibles està réaliser au regard de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié ;

CONSIDERANT le bilan defonctionnement susvisé ;

CONSIDERANT que le tonnage maximal annuel susceptible d’être accueilli et le volume maximumexploitable

sontinchangés ;

CONSIDERANT que les conditions de remise en état sont également inchangées par rapport à celles prévues par

L'arrêté du 19 juillet 2000 ;

CONSIDERANT que Ia prolongation d'un am de l'autorisation vise à permettre le comblement des alvéales

autorisées et ne s'accompagnepas d’une modification des volumes autorisésà l'enfouissement;

CONSIDERANT que le casier 5 pour lequel la prolongation d'exploitation est demandée a été aménégé

conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié susvisé ;

n n'est pas susceptible de générer des impactssignificatifs sur

 

CONSIDERANTquela poursuite de son exploits
Les intérêts visés à l’article LS11-1 du codede l'environnement;

CONSIDERANT l'intérêttechnique pour la protection des intérêts mentionnés à Partiele LS11-i du code de

Fenvironnementd'acheverle réaménagement tel que prévu par l'arrêté précité ;

CONSIDERANTlecaractère lirnité dansle temps de la demande ;

CONSIDERANT que la prolongation d'un an de la durée d'exploitation ne constituepas un changement notable

des éléments du dossier de demande d'autorisation justifiant le dépôt d’un nouveau dossier de demande

d'autorisation en application del’artiele R512-33 du code de environnement;

CONSIDERANT les besoins en capacité de stockage de déchets du département de Loir-et-Cher et les fermetures

respectives en janvier 2008et mai 2009 de 2 centres de stockage de déchets du département x

CONSIDERANT que les déchets déposés sont peu ou pas fermenteseiblesetessentiellement constitués de déchets

industriels banals;

CONSIDERANTle rapport de ia société BSDV indiquent que la quantité et ls qualité du biogaz sont insuffisantes

pour permettrele fonctionnement d'une installation detraitement du biogez ;



CONSIDERANT quela société LANDRE n'a pas formulé d'observation dans fe détai impartisurLe projetd'arrêtéqui luia été communiqué,

Sur proposition du sccrétaire général deJa préfecture du Loir-et-Cher,

ARREÊTE

TITRE L. : PORTLE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES
Chapitre 1.1.

:

Bénéficiaireet portée de l'autorisation

Article L.1.L. : Exploitant titulaire de autorisation
Le société LANDRE SA dont le siège social est situé 2 rue nationale, 41320 SAINT-JULIEN-SUR-CHER

de la commune de VILLEFRANCHE-SUR-CHER, aux lieuxdis “Le Gravouilles", "La Parconnière", "laGenctière » (coordonnées en Lambert2 étendu X= 554,250km et Ÿ=254,500 km) d’uneinstallation de stockage dedéchets non dangereux,
Article 1.12,

:

Installations non visées par {a gomenclature ou soumises à déclarationLes prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploitédans l'établissement, qui mentionnés ou nonà la nomenclature sont de nature par leur proximité ou Jeux connexité“vec ane installation soumise à autorisation à modifier es dangers ou inconvénients de date installation,

  

  

Article 1.2.1 Liste des installations conccrnées par une rubrique de la nomenclature des installationsclassées

Rubrique [Intitulé
| Régime| 
 

 

 

167b

|

Déchets industriels provenant d'installations classées (usulatons d'élimination, à l'exception des| Àfnstlltions allant simutanémenterprincipalement des ordures ménagères)à +) décharge322B2

|

Ordures ménagères et autres résidus urbains (stockageet raitement des) | A |

 

B) traitement

:

2 décharge ou déposante
| 21702 [rires des engrais ct Supports de enlnre à part de nutitres organiques, la capacité “| D Elproduetion étant de 1200 Van soit 3,3 127102 |Détheteies aménagées pourla collete des chaman, matériaux 0 BIOS HE apportés par] DJe public :

noir,on clsclroménager, mobilier, éléments de véhicules, et), déchets de jardin, déchets dedémolition, déblais, gravats, terre;Rois, métaux, papiers-cartons,plastiques,textiles, verres;déchets ménagers spéciaux (hales ussgées, pileset batteries, médicanents, solvants, peintures,acides et bases, produits phytosanitaires,ec.) usés ounon .le superficie hors cspaces verts étant de 2000 m2.A GurossËlon): D (écarston)

  

Article 1.2.2. : Situation de Pétablissemtent
Les installations aunorisées sont situées sue les parcelles cadestrales suivantes de Ia commune deVilleftanche-sur-Cher : section BC n°65, 67 à 73, 90 à 91, 94 à 95 er 97.
La superficie totale des parcelles est de 20 ha.
Les installations citées à l'article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situationde l'établissement en annexe I au présent arrêté,



Artiele 1.2.3, : Autres limites de l'autorisation

La capacité des installations de stockage restant à exploiter au 31 décembre 2007 est de 58 000 € de déchets

(72780 msurles 319 000mautorisés par arrêté du 19 juillel 2000). La capaoité ammuelle maximale de déchets enfouis

sur Le site est de 32 000 tonnes.

Chapitre L

3.:

Durée del'autorisation et prescriptions avplieables

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 19 juillet 2000 susvisée sont abrogées, sauf elles de l'article 1 em

cequ'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté.

L'autorisation d'exploiter pour le casier 5 accordée initialement paur une durée de B années à compter du 19

juillet 2000,est prorogée jusqu'au 19 juillet 2009.

L'amnexeI au présent arrêté présente les limites des casiers précédemment exploités (casiers n°12, 20, 34, 1,

2, 3 et 4)ainsi que leslimites du casier 5 et de ses alvéoles constitutives.

 

ons précédentes et réaménagék

 

Les casiers n° la à 34 ainsi que 1 à 4, exploités dans le cadre des auto
sont également soumis aux dispositions du présentarrêté, sauf ouce qui concerne:

 

_

leur conception etleurréalisation (drainage, étanchéité, captation du biogaz) qui restentréglementées parles
autorisations précédentes ;

- la distance d'isolement de 200 m.

exploitation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. Le cas échéant

it conviendra de déposer une nouvelle demande d'autorisation dans les formesréglementaires ct en temps utile.
 

L'autorisation cesse de produire effet sil'installation n'a pas été exploitée durant deux années conséeutives,

saufcas de force majeure.

L'installation de compostage et la déchetterie sont réglementées par l'arrêté préfectoral qu22 avril 2003

é.

 

susvi

Chapitre

LA
.
:

Admissiondes déchets

Article 1.4.1. : Déchets admissibles sur Le site

Les installations de stockage de déchets ne sont autorisées qu'à recevoir des déchets ullimes an sens de

article L. 5411 du code de l'environnement, et non dangereux au sens de l'article R. 5148 du code de

Tenvironnement. Les déchets admissibles pour l'enfauissement sur le site de VILLEFRANCHE-SUR-CHERsont

es déchets municipaux et les déchets non dangereux de toute autre origine, ét appartenant aux catégories ci-

dessous:
à tes ordures ménagères résiduelles («ordures ménagères grises ») c'est à dire dont on a extrait au moins üne

partiede la fraction valorisable (emballages, papier,fraction fermentescible — FFOM,et.) par collecte sélective en

porte À porte ou enapport volontaire ;
À les déchets imdustriels et commerciaux nondangereux non recyclables ou non valorisables ;

= les résidus de broyage automobile (RBA);
«les matériaux dedémolition non dangereux inertesreçus

à

fin de recouvrement;

* les matériaux de démolition noninertes et non dangereux ;
= les déchets de voiries ;

= lesrefus de tri et de compostage;
= les déchets de pré-traitement des stations d'épuration urbaines ;
#  lesencombrants.

 

Article 1.4.2. : Déchets interdits

Les ordures ménagères brutes ne sont pas autorisées à être enfouies sur lesite.

D'une manière générale, lesdéchets interdits sur e site sont ceux pouvant entraîner des dangers immédiats ou

dont 18 réactivité vis À vis des autres déchets ou de Feau'entraîne des dangers immédiats ou différés. Est interdit

F'apport des déchets suivants :

= déchets dangereux définis par Particle R541-8 du code del’environnement ;



  

* déchets d'activités de soms et assimilés à risques infectieux ;
a désSubstances chimiques non identifiées etou nouvelles qui proviennent d'activités de recherche et dedéveloppementou d'enseienement, et dontles effets ur Phomme ou aur l'environnement re sont pas connus(par exemple déchets de Jaboratoire, etc.) ;
2 ehots radioactif, c'est-à-dire toute substance qui contient un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou [aSoncentration ne peutêtre négligée du pointde vue de la radioprotection :
déchets contenant plus de 50 mg/kg de PCB;
* déchols d'emballages visés par l'article R543-66du code de l'environnement :Rp Tee Qui, dans les conditions de inise en décharge sont explosibles, corrosifs, comburants, facilementinflammables où inflammables, confomément aux définitions l'année À à tauele RS41-8 du code. del'environnement ;

 

déchets dangereux des ménages collectés séparément:
ocEenet liquides (iout déchet sous fome liquide, notamment Jes eaux usées, 3 compris les boues) ou dont lasiceité est inférieure à 30 % :
* Les pneumatiques usagés :
Less déchets contenant de l'amiante lé notamment les déchets de matériaux en amiante-ciment et lesrevêtements en vinyl-amiante,

Article 143. : Origine géographique des déchets adruis
Les déchets admis proviemnentde la zone aéographique de l'emprise du plan départemental d'élimination desdéchets ménagers et assimilés, à savoir :

7 principalement du département du Loir-et-Cher dont le stockage estprioritaire et prévaudra à tout momentSur une autre origine de déchets :

7 Jes déchets des départements Jimitrophes suivants : Loiret, Indre et loire, Cher et Indre.
Article 1.4.4, : Admission exceptionnelic de déchets
L'admission exceptionnelle sur le site de déchets non dangereux au sens de l'article RS41.8 du code del'environnement mais non prévus à l'Article 1.4.1. du présent arrété ef non interdits, doit être soumise à l'avispréalable del'inspection desinstallations classées,

Article 14.5.
Les déchets municipaux classés non dangereux, les fractions non dangereuses collectées séparément desdéchets Ménagersct les matériaux non dangereux de même nature provenant d'aubes origines, sont souris à laseule procédure d’information préalable définie au présent article.

Information préalable

 

  
Avant d'admettre un déchet dans son installation et endemander au producteir de déchets, à la (ou aux) collectpréalable sur la natare de ce déchet. Cetteinformation préalablemoins deux anspar l'exploitant.
information préalable contientles éléments nécessaires à [a caractérisation de base définie au point f 2) del'article 1.4.7.. L'exploitant, si l'estime nécessaire, sollicite des informations complémentaires.

 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de 1 spection des installations ciassées le recueildes informations préalables qui lui ont &té adressées et précise, le cas échéant dans ce recueil les motifs pourlesquels il a refusé l'admission d'un déchet,

 

Article L4.6.

:

Procédure d'acceptation préatable
sort Soumis à la procédure d'acccptation préalable définie au présent

Les déchiets non visés à l'article 1.4.5.
eaux de vérification : la caractérisation de base et ia vérification de {a

article. Cette procédure comprend deux
conformité,

 

 



 

Le producteur oule détenteur du déchet doit en premier lieu faire procéder à la caractérisation de base du
déchet définie au point 1 a) del'Article 1.4.7.

Le producteur ou le détenteur du déchet doit ensuite, et au plus tard un an après la réalisation de la
caractérisation de base, fhire procéder à la vérification de la conformité. Cette vérification de la conformité est à
rexouveler au moins une fois par an. Elle est définie au point 2 del'Article 1.4.7.

Un déchet ne peut être admis dans l'installation de stockage qu'après délivrance parl'exploitant au producteur
où au détenteur du déchet d'uncertificat d'acceptation préalable. Ce certificat est établi au vu des résultats de la
caractérisation de baseer, si œelle-cia été réaliséeil y à plus d'un an, de la vérification de la conformité. La durée de
validité d'un tel certificat est d'un an an maximum.

Pour tons les déchets soumis à la procédure d'acccpiation préslable,l'exploitant précise lors de la délivrance
du certificat la liste des critères d'admissionretenus parmi les paramètres pertinents définis au point 1 d) de l'Article
14.7. Ces critères d’adinission ou de refus d'admission sontissus des résultats de la caractérisation de base et des
incidences potentielles du comportement des déchets surlesinstallations de traitement deslixiviats ou du biogaz.

  

Le certificat d'acceptation préalable est soumis aux mêmes règles de délivrance, de refus, de validité, de

conservationet d'information de l'inspection des installations classées que l'information préalableà l'admissiondes

déchets.

Article 1.4.7, : Les niveaux de vérification

L Caractérisation de base

La caractérisation de base est la première élape de la procédure d'admission ; elle consiste à caractériser
globalement le déchet en rassemblant toutes les infommations destinées à montrer qu'il remplit Les critères
Correspondant à la mise en décharge pour déchets non dangereux. La caractérisation de base est exigée pour chaque
type de déchets. S'il ne s'agit pas d'un déchet produit dans le cadre d'un même processus, chaque letde déchets
devra faire l'objet d'une caractérisation de base.

2) Informations àfournir :
* sourceet originedu déchet ;
* informations concernantle processus de production du déchet ;
= données concernantla composition du déchet et son comportementà la lixiviation,le cas échéant;
* apparencedu déchet (odeur, couleur, apparence physique) :
= code du décher conformément à l'annexe11 de l'article RS41-8du codedel’environnement;
2 aubesoin, précautions supplémentaires à prendre au niveaude l'installation de stockage.

8) Essais à réaliser :

Le contenu de la caractérisation, l'ampleur des essais requis en laboratoire et les relations entre la

caractérisation de base et la vérification de la conformité dépendent du type de déchets. Il convient cependant de

réaliserle test de potentiel polluant basé sur la réalisation d'an essai de lixiviation. Le test de lixiviation à appliquer

estle test de lixiviation normalisé NF EN 12457-2. L'analyse des concentrations contenues dansle lixiviat portesur

les métaux (As, Ba, Crtotal, Cu, He, Mo, Ni, Pb, Sb, Se ct Zn),les fluorures, l'indice phénols, le carbone organique

total sur éluat ainsi que sur tout autre paramètre reflétantles caractéristiques des déchets en matière de lixiviation,

La sicoité du déchet brut etsa fraction soluble sont également évaluées.

Les essais réalisés lors de la caractérisation de base doiventtoujoursinclure les essais prévusà la vérification

de la conformité et, 51 nécessaire, un essai permettant de connaître la radioactivité.

Les tests et analyses relatifs à la caractérisation de base peuvent être réalisés par le producteurdu déchet,

l'exploitant del'installation de stockage de déchets outout iabormofre compétent.

Il est possible de ne pas effecmer les essais correspondant à la caractérisation de base après accord de

l'inspection des installations classées dans les cas suivants

# toutes les informations nécessaires à la ceractérisationde base sont déjà connues et dûmentjustifiées;

= le déchet fait partie d'un type de déchets pour lequel la réalisation des essais présente d'importantes
difficuhés ou entraînerait un risque pour la santé des intervenants ou,le cas échéant, pour lequel on ne dispose pas
de procédure d'essai ni decritère d'admission

<) Dispositions particulières :



27
Dans [e cas de déchets régulërement produits dans un même processus industriel,la caractérisation de basejoponera des indicafions sur la variabüié des différents paramètres caractéristiques des déchetsLe producteur des déchets informel'exploitant du centre de stockage de déchets des modifications significativesapportées au procédé industriel

à

l'origine du déchet.
des déchets Hssus dun même processus sont produits dans des installations différentes, une seuleSaractérisation de base peut être réaliséestelle est accompagnée d'une étude de variabilité entre les différents sitesSurles paramètres de ia caractérisation de base montrant leur homogénéité.

 

Ces dispositions relatives aux déchets régulièrement produits dans le cadre d'un même procédé industriel reSeppliquent pes aux déchets issus d'installations de regroupement ou de mélange de déchets,

 

4) Caractérisation debase et vérification de la conformité
La fréquence de la vérification de la conformité ainsi que les paramètres pertinents qui ÿ seront recherchésSont déterminés sur la base des résultats de la caractérisation de base, En tout état de cause, la vérification de lasonformité est à réaliserau plus tard un an après [acaractérisation de base età renouveler aumoine une fois par an,

on

 

La caractérisation de base est également à renouveler lors de toute modification importante de la compositidu déchet. Une telle modification peuten particulier être détectée durant la vérification de ja conformité,
Les résuhlats de [a cgractérisation de base sont conservés par l'exploitant del'installation de stockagc et tenusà le disposition de l'inspection des installations classées jusqu'à ce qu'une nouvelle caractérisation soit cffecmée ouJusqu'à trois ans aprèsl'arrêtde la mise en décharge du déchet,

2) Vérification de la conforn
Quand un déchet a téjugéadmissible à l'issue d'une caractérisation debase, unevérification de la conformité5 réuisée au Plus lard un an aprèset cerrenouveléeune fois paran. Danstous Les cas, l'exploitant vetle à ve que1e portéeet la fréquence de 1 vérification de Ja conformité soient conformes aux prescriptions de le caractérisationde base,

 

ation dela conformité vise à déterminersi le déchet est conforme aux résultats de a caractérisatfon

 

Les paramètres déterminés comme pertinents Lors de la caractérisation de base doivent en particulier fairel'objet de tests. 11 est vérifié que fe déchet satisfait aux valeurslimites fixées pour ces paramètres pertinents,Les essais utilisés pour la vérification de la conformité sontchoisis parmi ceux utilisés pour la caractérisation

 

Les tests et analyses relatifs à la vérification de la confomnité sontréalisés dans les mêmes conditions queceux effcctués pour la caractérisationde base.
Les déchets exemptés des obligations d'essai pour la caractérisation de base dans les conditions prévues audernier alinéa du 1 b du présent article sont également exemptés des essais de vérification de la conformité. Ilsdoivent néanmoins faire l'objet d'une vérification de leur conformité avec les informations fournies lors de lacaractérisation de base,
Les résultats des essais sont conservés parl'exploitant de l'installation de stockage et tenus à la disposition del'inspection des installations tassées pendant une durée de trois ans aprèsleurréalisation.

 

 

Article 1.4.8. : Pesée des déchets

Undispositif de contrôle est installé à l'entrée de l'installation de stockageafin de mesurer le tonnage desdéchets admis à chaque Jivraison.

Article 1.4.9.

:

Contrôle des déchets
Toute livraison de déchet fait l'objet :

"dune vérification de l'existence d'uneinformation préalable où d'un certificat d'acceptation préalable en cousde validité ;

 



 

»_ d'un contrôle de non radioactivité du chargement et d’un contrôle visuel lors de l'admission sur site, si les
décheis sont visibles, complétés d’un contrôle visuel systématique lors dudéchargement dans lalvéole de
stockage:
2 dela délivrance d'un accusé de réceptionéerit pour chaquelivraison admise surIe site.

En cas de nou présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet reçu avec le déchet
annoncé, l'exploitant informe sans délai le producteur, la (ou les) collectivité(s) en charge de Ia collecte ou le
détenteur du déchet, Le chargement est alors refusé, en partie ou en totalité. L'exploitant du centre de stockage
adresse dans les meilleurs délais, et au plus terd quarante-huit heures après le refus, une copie de la notification
motivée du refus du chargement, au producteur, à la (ou aux) collectivité(s) en charge de la collecte ou au détenteur
du déchet, au préfet du département du produetenr du déchet et au préfet du département dans lequel est située
l'installationde traitement.

Si à l'issue des vérifications sur place, l'exploitant refuse la prise en charge de déchets, il doit également
inviter par écrit le producteur de ces déchets à prendre, s'il y lieu,les mesures correctives.

L'exploitanttient en permanence à jouret à la disposition de l'inspection des installations classées un registre
des admissions et un registre desrefus.
Pour chaque véhicule apportant des déchets,l'exploitant consignesur le registre des admissions :

 

* la nature et la quantité des déchets ;
«lelieu de provenance erl'identité du producteur ou de Ia (ou des) coliectivité(s) de collecte ;
= le date et l'heure de réception, et, si elleest distincte,la date de stockage ;
«l'identité du transporteur ;
+ le résultat des contrôles d'admission (contrôle visuel et, le ens échéant, contrôle des documents
d'accompagnement des déchets) ;
= la date de délivrancede l'accusé deréception ou de la notificationde refs et, le cas échéant, le motif du refus.

Article 1.4.10. : Contrôle de la radioactivité

Article L,4.10.1. Détection de matières radioactives

 

Le site est équipé d'un détecteur fixe de matières radioactives permertant de contrêler, de façon
systématique, chaque chargement entrant ou sortant. Pour réaliser des mesures représentatives du chargement, la
vitesse de passage du véhicule doit être réduite par tout dispositif approprié (système d'arrêt, barrière,
ralentisseur..) pour ne pas dépasser $ kms

La traçabilité des entrées-sonties est assurée à chaque passage lors dela pesée du véhicule à laquelle est
associé ua contrôle de radioactivité par unportique à déclenchement d'alarme.

Le seuil de détection estfixé à deux fois le bruit de fond lozal. 1! ne peut être modifié que par action d’une
personne habilitée et après accord de l'inspection des installations classées. Le réglage du seuil de détection est
vérifié et étalonné au moins une fois par an.

Tout déchet détecté radioactif lars du contrôle d'admission ne peut être refusé mais isolé sur le site en
attente de traitementsuivant la procédure énoncés ci-dessous

 

 

Une procédure relative à la conduite à tenir en cas de déclenchement de l'appareil de détection de la
radionctivité est établie par l'exploitant et transmise à l'inspection des installations classées. Cette procédure
mentionne notamment :
#_ies mesures d'organisation,les moyens et méthodes nécessaires à mellie eu œuvre eur cas de déclenchement en
vue de protéger le personnel,les populations et l'environnement ;
* lesfonmations spécifiquesprévues par l'article 1.4.10.2. du présentarrêté ;
= la désignation d’un agent compétent dans le domainede le radioprotection

les procédures d'alerte avec les numéros de téléphone des secours extérieurs ;
les procédures d'intervention des sociétés spécialisées ;

= les dispositions prévues pour le stockage provisoire et l'évacuation des déchets en cause, telles que définies à
Farticle 1.4,10-3. du présent arrêté.

  



  

Toute détection fait Fobjet d’une recherche sur l'identité du producteur et d’une information immédiate dl'inspection des installations classées, L'exploitant doit également inviter par écrit le producteur de ces déchets:prendre, s’il ÿ a lieu, Les mesures correctives et à renforcer les contrôles.

Article 14.102.

:

Information etformation dupersonnel
Que l'aptitude au posle accupé, les différents opérateurs et imervenants sur le site, y comprispersonnel intérimaire, sontinformés sur les risques radiologique etla conduite à tenir en cas de mise en œuvre dila procédure prévue à l'arricle 1.4.10.1. duprésentarrété. À cet efft, ladite procédure est visée par l'ensemble dipersonnel concerné.

1Des dispositions doivent être prises pour qu'un agent compétent dans le domaine de la adioprotectionant reçu unc formation adaptée aux risques radiologiques puisseintervenir à tont moment sur le site en courd'exploitation. Cette formation porte notamment sur :

 

*

.

la nature des déchets,
"les moyens de caractérisation,
+ les manipulations à éviter,
“tous les risques présentés parle fonctionnement de l'installation,“les risques radiolopiques.

Article 14.103. : Stockage ettransport des déchets radioactifs détectés et isolés
Les déchets radioactifs détectés, riés et isolés doivent être stockés de façon temporsire et exceptionnelledans un lieu spécifique aménagé à cet effet, permettant l'établissement d'une zonc de balisage et d'identificationde:risques. Celui-ci doit être éloigné des postes de travail, à acoèslimité, Les déchets sont entréposés à l'abri derimermpéries (par exemple dans un conteneur de transport). Un périmètre de sécurité doit être établi pour respecte:Leslimites réglementaires de la dose efficace admissibles pour le public fixées à 1 mSv/en.
Dans le cas ou le producteur ariginel du déchet non conforme estidentifié, eclui-ci doit assurer l'entièrresponsabilité de leur élimination. 1 doit prendreen charge immédiatementle suivi,le transport et leurélimination<a respectantles réglementations en vigueur, etnotammentcelles relatives au transport de matièresradioactives,

 

   inel ne serait pas identifié, un stockage temporaire peut être admis pourle
Dans le cas où le producteur o

des à durée de vie courteet en soures non scellée,
déchets contaminés par des radionucl

  

ansles autres cas, la procédure d'enlèvement par l'ANDRA doit être engagée.
Chapitre 1.5. : Conformité au dossier de demanded'autorisation

Les installations et Jeurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitéeconformément aux planset données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. E.fout état de cause,elles respectentparailleurs les dispositions du présentarrêté, des arrêtés complémentairesetleréglementations autres en vigueur.

Chapitre 1.6, : Garanties financières

Artiele 1.6.1. : Objet des garanties financières
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pourles activités visées au chapitre 1.2 &innière à permettre,en cas de défaillancede l'exploitant Leprise en charge des frais occasionnés par l'exploitationLe suivi et la période de post-exploitation du site fixée à une durée minimale de 30 ans, Elles concernent les castor15.

 

Article 1.6.2.

:

Montant des garunties financières

 

Les garanties financières calculées selon le méthode forfaitaire globalisée sont établies jusqu'au 1:septembre 2008 puis Jusqu'au 19 juillet 2009 pour la durée de l'exploitation et sur 10 périodes de à ans gour |durée de post-expioitation (30 ans).
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7 Ï —_ Période degarantie Montant foral des garanties à const +

Jusqu'au 19 septembre 2008 [ 719568

Exploitation

|

Du 20 septembre 2008 au 19 juillet 2009| | LL TIS56S
Î Période 1

:

13 ans "1 539676 ”

î Période2

:

446 ans _ 494703 _

F Période 3: 79 ans [ 404757 |

Post-exploitation {7 Période d: 10ä 12 ans 07 |
H Période 5

:

13 à 15 ans 405408
Période 6: 16818 ans 392749 L Es

Péode 7: 19421 ans EE
C Période 8

:

22àans 1 : 369765 T

Période 9

:

25 427 ans : 35875 .
Période 10

:

28 à30 ans | ET 1   
 

Article 1.6.3. : Etablissement des garanties financières

Les garamiies financières résultent de l'engagement écrit d'un établissement de crédit où d'assurance, Il

incombe à l'exploitant de transmettre copie du présent arrêté à l'organisme chargé d'assurer la caution

 

Article 1.6.4. : Renouvelfement des garanties fiuancières

L'exploitant adresse à la préfecture du Loir-et-Cherle document établissant le renouvellement des garanties

financières au moins 3 mois avantleur échéance, Une copie est également transmise à l'inspection des installations

classées,

Article 1.6.5. : Actualisation des garanties financières

Le montant des garanties financières est actualisé compte tenu de l'évolution de l'indice publié TP 01

Lorsqu'il y à une augmentation supérieure à 15 % de cet indice sur une période inférieure à la période de garantie
en cours, le montant des garanties financières doit être actualisé dans les 6 mois suivant l'intervention de cette
augmentation.

L'actualisation du montant des garanties financières relève de l'initiative de l'exploitant. La demande de

modification pour actualisation des garanties financières de chaque période restant à couvrir est adressée au Préfet,
au plus tard 6 mois avant l'échéance de la période de garantie en cours.

Article 1.6.6. : Révision du montant des garauties financières

Le montant des garanties fancières peut être révisélors de toute modificationdes conditions d'exploitation
telle que définie au chapitre 1.8 du présent arrêté.

 

Article 1.6.7. : Absence de garanties financières

Outre les sanctions rappelées à l'article L516-1 du code de environnement, l'absence de garanties
financières peur catraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après

mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.SI4-1 de ce code. Conformémentà l'article L.514-3 du même
code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires
indemnités et rémunérations de toute nature aaxquels il avait droit jusqu'alors.

 

Article 1.6.8.

:

Appel des garanties financi

En cas de défaillance de l'exploitant,le préfet de Loir-et-Cher peut faire appel aux garanties financières :

 

«en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les installations soumise»
garantiesfinancières, et nécessitant une intervention,
= pourla mise en œuvre des prescriptions du prése
de stockage de déchets,
= pour la remise en état du site.

nt arrêté en matière de surveillance et de suivi des installations

 

* enrent desgaranties aotmlsé en fbnetion de l'indice TPde novembre 2007



care

  Atticle16,9.

:

Levée del'obligationdegaranties financières
L'obligation de garanties financières est ievée par amêté préfectoral à la fin de la période de suivi telle quedéfinie & l'article 2.4.4,du présent arrêté et selonles modalités précisées au même article.

Chapitre 1,7,

:

Modifications et cessation d'activité

Artele 1.7.1 : Porter à connaissance
Toute modification apportée parle demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voi image,&t de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossierde demande d'autorisation, est portée avantsa réalisation à la connaissance du préfet de Loir-et-Cher avetous les éléments d'appréciation.

Article 1. Mise à jourde l'étude de dangers

ude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à uneprocédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui peut demander Uneanalyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieurgpdont le choest soumis à son approbation, Tous les frais engagés à cette accasion sont supportés parFexploitant,

  

Article 1.7.3. : Equipements abandonnés
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur£nlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisentleur réutifisation afin de garantir leur mise ensécurité etla prévention des accidents.

 

 

Article 1.74. : Transfert sur un autre emplacement
ns visées sous le chapitre 1.2 du présent arrêté

 

Tout transfert sur un autre emplacement des instajlati
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclatation.

Article 1.7.5.

:

Changement d’exploitant
Le changement d'exploitant de l'installation de stockage de déchets est soumis à autorisation préféctorale, Lademande d'autorisation de changement d'exploitant, à laquelle sont annexés les documents établissant les capacitéstechniques et financières du nouvel exploïent, les documents attestant du fait que le nouvel exploitant estpropriétaire des terrainssur Lequel sesitue linstailation on qu'il a obtenu l'avcord du on des propriétaires de ceuxSi &t le constitution des garanties financières comme s’il s'agissait d'une installation nouvelle, est adressée auPréfet. Cette demande est insruite dans les formes prévues à l'article R512-31 du code de l'environnement. Ladécision du préfètinterviendra dans un défaï de trois mois à compterde la réception dela demande, Les garantiesFinancières du nouvel exploitant devront alors être effectives à la datedel'autorisation de changement d'exaloitant.

  

   

Article 1.7.6. : Cessation d'activité
En cas d'arrêtdéfinitif d'uneinstallation classée,l'exploitant doit remettre sonsite dans un état tel qu'il nesymaniféste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement,
Au moins six mois avant la date d'expiration de la présente autorisation, l'exploitant notifie au Préfet [a dated'arrêt d'exploïation. La notification doiêtre accompagnée d'undossier comprenantle plan à jour des terrainsemprise del'installation (ou de l'ouvrage) ainsi qu'un mémoire surles mesuresprises ou prévues pour assurer,dèsl'arrêt del'exploitation, Ja mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment:

 

ag srresetion 00l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes snscoptinles d'être véhiculées pareau ainsi que des déchets présents surle site :
* des interdictionsou limitations d'accès au site ;“la suppression desrisques d'incendie et d’explosion :* surveillance des effèts de l'installation sur son environnement.

Conformément à l'article L. 515-12 du code de l'environnement etaux articles R515.24 à R$15-3] du code deenvironnement, l'exploftant propose au préfet un projet définissantles servitudes d'utilité publique à instituer surfout où partie de l'installation. Ce projet est remis au préfet avec le notification de la mise à l'arrêt définitifdelinstallation, prévue par l'article RS12-74 du code de l'environnement. Ces servitudes doivent interdirel'implantation de constructions et d'ouvrages susceptibles de nuire à la conservation de la couverture du site et à son



-u-

contrôle. Elles doivent assurer la protection des moyens de captage et.de traitement du biogaz, des moyens de

collecte et de traitement des lixiviats etle maiutien durable du confinementdes déchets mis en place. Ces servitudes

peuvent autant que de besaia limiter l'usage dusol du site.

    
[Dares Textes | L _]

31/002008

|

Arrêté du $1 janvier 2008 relatif auregistre età la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets

06200| Creuserelative aix nouvelles modalités introduites dans l'arêré ministériel du 9/09/1997 modifié

29/07/2005

|

Arrêté ministériel fixant le formuleire dubordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'aticle RS41-
45 ducode de l'environnement.

DH0TR00S

|

Arrêté ministériel ant Le conteno des registres mentionnés à l'ancte RS4 1-45 du code de l'enviromement

29062004

|

Arrêté ministérielrelatif au bilande fonctionnement
04052602

|

Circulaire relative à l'action nationale de recherche et de réduction des rejets des substances dangereuses dans
J'eau par les installationsclassées

Tafo22007| Circulaire relative aux garantiesfinancières pour les installations de stockage de déchets

 

 

 

 

 

 

 

 

2210611998

|

Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammableset à leurs équipements annexes
  Losronnsr Lande rime eteiCoux stationsdestockage dedéchers non dangureuxmodifié

31/1987

|

Arrêté ministériel relatifà Ja limitation des bruits émis dans l'environnement par Lesinstallationsclassées pour
la protection del'environnement.

38052096

|

Circulaire relative aux garanties financières pour l'exploitation d'installations de stockage de déchets

Chapitre 1.9, : Respect des autres législationset réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations
applicables, et notammentle code minier,Le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail t le code général
des collectivités territoriales, le réglementation sur les équipements sous pression. Les droits des tiers sont et
emeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

 

 

         
Chapitre 1.10.

:

Sanctions administratives

Faute par Ie demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui
seraient imposées parla suite, le préfet deLoir-et-Cher peut suivant article L 5141 ducode de l'environnement :
* soit faire procéder d'office, aux frais del'exploitantà l'exécution des mesures prescrites
=. soit obligerl'exploitantà consigner entreles mains d'un comptable public une sommerépondant du montent des
Arevaux à réaliser, laquelle sera restituéc à l'exploitant au furet à mesure de l'exécution des fravaux.
» soit suspendre par amêté, après avis du Conseil Départemental de l'Environnementct des Risques Sanitaires el
Technologiques, le fonctionnement delinstaliation.

Cessanctions administratives sont indépendantesdes poursuites pénales qui peuventêtre exercées,



TITRE 2.: AMENAGEMENT ET EXPLOITATION DU CENTREDE STOCKAGE DE DECHETS TIM Es
Chapitre 2.1. : Conditions générales d'aménagement

Article 2.1.1.: Intégration paysagère
L'exploitant prend Les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans Je paysage dès1début de son exploitation et pendant (oute sa durée. Le long de la route départementale, les espaces boisés soneags. ok renforcés. Des plantations d'espèces locales sont réalisées le long du chemin rural d'acess àdéchargereliantégalement La route nationale à la route départementale, En fin d'exploitation. chacune deuras esréménagée en prairie naturelle ou en culture à gibier.

 

Article 2.22, : Propreté desinstallations
L'ensemble des installations est maintenu propre etentretenu en permanence.

 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des rats, des insectes et plusparticulièrement des ofseaux, dans Ie respect des textes relatife à la protcction des espèces. Les justificatifs dtrespeot de ces prescriptions sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées,

 

Toutes dispositions sont prises pour éviter la formation d'aérosols.
Artiele 2.1,3, : Restriction des activités de tri de déchets
Les activités de ri des déchets, de chiffonnage etde récupération sont interditessur la zone d'exploitation:
Article 2.1.4. : Equipements géméraux
Le site dispose des équipements suivants, conformes aux dispositions de l'arrêté ministériel di9 septembre 1997 modifié :

Je voirie d'accès,
21° poste de conirôle comportant un bureau etun lecteur de pesée connecté à la bascule,© Un parking pourlesvéhicules légers du personnel et des visiteurs,les voiries de circulation sur le siteentièrement en enrobés,2e pont bascuie informatisé d'unecapreié de 50tonnes équipé d’un portique de détection de radionetivité7 des réseaux EDF ef les moyens de télécommunication eicaces avec l'exfériur, notamment efin de pilier anappel éventuel aux services de secours et de Itte contre l'incendie,es équipements à usage du personnel (bureaux, vestiaires, sanitaires, cte.…).

in système de banières automatiques reliéesà ge poste on toutautre dispasftif équivalent, permet de laisseSie ur de site mniquemenr les camions ou véhicules autorisés à pénétrer sur lesito de stocke. Une canneimpléntée au droit du pont-bascule permet de filmer en permanence durant les heures d'ouverture, les véhiculeaccédant au site,

 

Article 2.1.5.

:

Accès au site
|

|
|

 

L'accès estlimité et contrêlé. À cettefin, l'installation de stockage est clôturée par ungrillage en matériaurésistants d'une hauteur minimale de 2 mètres. Un portail d’une largeur minimale dé 6 m fermantà clé interdil'accèsau site en dehors des heures d’onverture de l'installation. |
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A proximité immédiate de l'entréeest placé un panneau de signalisation et d’informationconçuen matériau

résistant sur lequel sont notés de façon indélébile et nettement visible:
= les mots oentre de stockage de déchets ménagers et de déchets industriels banals à caractère ultime,

installation classée pourla protection de l'environnement »
= Ie numéroet a datedes arrêtés préfectoraux réglementantl'exploitation :
= la raison sociale de Fexploitent,
= Les jours et heures d'ouverture,

les mots : é accès interdit sans autorisation » et «informations disponibles à»suivis de l'adresse de
L'exploitant au de son représentant et de la mairie de la commune d'implantation

  

Article 2.1.6. : Horaires de fonctionnement

Les installations fonctionnent touslesjours ouvrables du lmdi au vendredi de 7h50à 17h50, et seulement la

déchetterie également le samedi de 9h00 à 12h00. L'accèsau site est maintenu fermé en dehors des horaires de

fonctionnement susvisés, Toute inodification des horaires de fonctionnement fera l'objet d’une information

préalable de l'inspection desinstallations classées.

Article 2.1.7. : Surveillance, gardiennage, entretien

Toutesles issues ouvertes doivent être surveillées et gardées pendant les heures d'exploitation. Elles sont

fermées à clé en dehors de ces heures.

Article 2.1.8. : Aménagement de la zone d’enfouissement

Article 2.1.8.1.

:

Principes d'aménagement

La zone à exploiter en 2000 était constituée par 5 casiers de stockage. Au 31 décembre 2007, Les casiers

1 à 4 ont été exploités, lecasier n°5 est en cours d'exploitation (mise en service en avril 2006).

Chaque casier estdivisé en 2 on 4 alvéoles d'une superficie maximale unitaire de 5000 m. La capacité et

la géométrie des casiers doivent contribuer à limiterles risques de nuisances et de pollution des eaux souterraines et

de surface, La hauteur des déchets dans un casier doit être déterminée de façon à ne pas dépasser la limite de

stabilité des digues età ne pas altérerl'efficacité du système drainantdéfini à l'article 2.1.8.3.

Pour elaque casier, la terre végétale est soigneusement décapée et stockée afin de Ia réutiliser pour la

couverture finale après remplissage du casier.

Lefond de fomme des casiers est terrassé et profilé selon les indications portées dans le dossier de

demande de mise en conformité déposé enjanvier 1999 ei complété enjanvier et mai 2000.

Article 2.182

:

Barrière de sécurité passive

Le sous-sol dela zône à exploiter doit constituer une barrière de sécurité passive qui ne doit pas être

sollicitée pendant l'exploitation et qui doit permetire d'assurer à long terme la prévention dele paliution des sols,

des eaux souterraines er desurface par les déchers at Les Hxivials.

La barrière de sécurité passive est constituée duterrain naturel en l'état.Le fond de forme du site présente,

de haut en bas, une perméabilité inférieure & 1.10° m/s sur au moins 1 mètre et inférieure à | 10% m/s surau moins

5 mètres, Les lances sont constitués d’une couche minérale d'une perméabilité inférieure à 1.10° m/ssur au moins

1 mètre.

 

Lersqu'au vu des sondages réalisés en fond de chaque alvéole lors de sa constitution, l'état naturel des terrains ne

présente pas une perméabilité inférieure à 1.10” ms sur au moins 1 mètre, la barrière géologique peut être

Gomplétée artificiellementet renforcée par d’autres moyens présentant une protection équivalente. L’épaisseurde la

barrière ainsireconstituée ne doit pas être inférieure à 1 m pour le fond de forme et à 0,5 m pour les flancs jusqu’à

une heureur de 2 m par rapport au fond. Cette couche sera également mise en œuvre sous lesdigues intérieures de

séparation entreles alvéoles. Quelle que soit la technique utilisée, l'épaisseur de le couche de faible perméabilité

reconstituée n'est pas inférieure à 50 em. Une planche d'essai doit penmetire de valider ia méthodologie de

raitementet de mise en œuvre

:

la perméabilité et le compactage sont contrôlés
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La reconstitution de Le barrière s’effctnesous la siveillance permanente de l'exploitant ou d'untiers, indépendantdes sociétés réalisant les travaux et désigné par lui, qui veille au respect strict des conditions de mises en œuvrepréconisées. 1} à autorité si nécessaire pour arrêter le chantier (notamment en. cas de conditions climatiquesdéfavorables),

 

‘ Article 2.183 : Barrière de sécurité active
Sur le fond et les flancs de chaque casier, une barrière de sécurité active assure s0n indépendancehydraulique, le drainage et a collecte deslixiviatset évite ainsi Ja sollicitation de la barrière desécurité passive,Le barrière de sécurité active cst normalement constituée, du bas vers Je haut, par une géomembrane outoutdispositif équivalent, sunontée d'une couche de drainage,

La barrière desécurité activé est ainsi constituée en fona de forme, deHaut cn bas par«
= des matériaux drainants d'une perméabilité supérieure à 1.10m/s sur une épaisseur supérieure ou égale à 50 cmoutout dispositif équivalent;
Rd dreins ét collecteurs en PEHD (Polyéthylène Haute Densité) assurant la collecte et l’acheminement deslixiviats
2 fun géatextile anti-poinçonnantpositionnéen fond de casieret latéralement :* d'une géomembrane en PEHD de 2 mm d'épaisseur, positionnée sur le fond de fuuille profilé et surles flancsJusqu'au terrain naturel, caractérisée par me forte imperméabilité (10'* m/s), une forte résistance aux<éommagements etaux olicitstions mécaniques ctune inertie chimique vis à vis d'un large spectre de produits ;

  

d'ungéviextile anti-poinçonnant positionné en fond de casier et latéralement

 

La téalisation et la mise en placede Ja géomembrane ou du dispositiféquivalentsont effectuées sclon lsnormes en vigueur ou à défaut confonnément aux bonnespratiques en la matière.
Des dsposiions doivent êtreprises pour éviter une alimentation faiérale oupar Ia base des casiers parune nappe ou par des écoulements de sub-sarface,

Article 2.1.8.4.

:

Mise enplace de La couche de drainage
Les flancs de l’installadon de stockage doivent être équipés d'un dispositif drainant facilitant lecheminementdes lixiviats vers Ie drainage du fond.
Dans le cas des alvéoles superposées, des dispositifs permettant de rabatire les lixiviats vers le collecteurprincipal en fond du casier seront mis en place.

 

Lersemble de l'installation de drainage ct de collecte des Jixiviats est conçude façon à limiter Ja chargemydræulique, de préférence à 30 em, sans pouvoir excéder l'épaisseur de Ie couche drames (56 em), hauteurmesuréeau droitdu puits decollecte des lixiviatsde l'alyéole et par rapport à la base du fous de l'alvéole, de façon4 permettrel'entretien et l'inspection des drains,
L'exploitant mettra en place un suivi mensuel du niveau de lixiviats dans chacun des puits ainsi que dansles bassins de coilocte,
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in des installations destockage

 

Chapitre
Artiele 2.2.1: Objectifs généraux

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien ci
l'exploitation des installations pour
= imiter la consommation d'eau, etlimiter les émissions de polluants dans l'environnement ;

"la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques. ainsi que la réduction des quantités

 

rejetées ;
= prévenir en toutes circonstances, l'émission, la
directs ou indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la mature et de
T'environnementainsi que pour a conservationdessites etdes monuments.

issémination ou le déversement, chroniques où accidentels,

 

Article 2.2.2. Consignes d'exploitation

L'exploitantétablit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement
Les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation nonmale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement
ou d'arrêt momentané de façon à permettre eu toutes éireonstances Ie respect des dispositions du présent arrêté.

Article 2.2.3, Réserves de produits ou de matières consommables

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommablesutilisés de manière

courante où occasionnelle pour assurer la protection del'environnement tels que manches de filtre, produits de

néutralisation, liquidesinhibiteurs, produits absorbants.

Article 2.2.4. Gestion du ensieret des alvéoles

Il ne peut être exploité qu'un seul casier à la fois. La mise en exploitation du casier n+1 ne peut commencer
qu'après recouvrement du casier n-1.De même, il ne peut être exploité qu'une seule alvéole à la fois, La mise en
exploitation de l'alvéole mi est conditionnée par le réaménagement de l'alvéole n-1 qui peut êre soit un
réaménagement final tel que décrit au chapitre 2.3 si l'alvéole atteintla cote maximale autorisée, soit la mise cn
place d'unecouvertureintermédiaire dans le eas d'alvéoles paitiellement superposées.

 

Article 2.2.5. Entreposagedes déchels

Les déchets sont disposés de manière à assurerla stabilité de la masse des déchets et des structures associées,
et en particulier à éviter les glissements. Les déchetslivrés en balles sont soigneusementrangés à l'intérieur du
casier. Les déchetslivrés en vrac sont repris dèsJeur déversement par un compacteur-épandeur, pour être régalés en
couches minces, de Pardre de 50 em d'épaisseur de façon à éviter la formation d’un front d'avancement

Les couches successives de déchets sont régulièrement compactées. Cette opération doit permettre d'obtenir
une densité du résidu en place comprise entre 0.8 et J. Ils sont recouverts autant au minimum tous lesjours pour
limiter les envols et prévenirles nuisancesolfactives par des matériaux « lourds » (sables) ou des déchets (déchets
de démoition.…). Les RBA qui comportent tme part significative de matériaux Jégers (mousse), ne sont pas
utilisés pour ces recouvrements, ces matériaux étant de nature à favoriser le développement d’un incendie en

surface des déchets, La quantité minimale de matériaux de recouvrentent toujours disponible doit être au moins
égale à celle utilisée pour quinze jours d'exploitation. Cette quantité doit être au moins de 200 m°.

 

Article 2.2.6, Limitation des euvols de déchets

Le mode de stockage doit permettre de limiter les envols de déchets et d'éviter leur dispersion sur les voies
publiques et les zones environnantes. L'exploitant met en place autour de la zone d'exploitation un système
permettant de Jimiter les envois et de capter les éléments légers néanmoins envolés.

  

L'alvéole en exploitation et le quai de vidage sont en toute circonstance entourés de filets mobiles de 3,5 mètres de
hauteur minimum, de maille maximale de 10cmpar J0em. solidementaimés. Le bon état desfilets est contrôlé
régulièrement par l'exploitant. Leur nettoyage est réalisé régulièrement. En cas de nécessité, des filets brise-vent
sont installés pour créer des zones de calme autour de la zone de vidage, Les quais de vidage doiventêtre maintenus
propresetle matériel nécessaire à leur nettoyage disponible pour Le personnel

1lest procédé au ramassage régulier, à raison d’un moins une fois par semaine, des papiers et éléments légers
dispersés par le vent. Les camions arrivantsur le site sont bâchés où couverts par des filets, L'exploitant procède
régulièrement au nettoyage des abords de l'installation.
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Article 2.2.7. Plan d'exploitation
L'exploitant doit tenir à joue un plan d'exploitation de linstalltion de stockage; plan mis à disposition d.l'inspection des installations classées.
Ce plen d'xploïtition sera conforme an plan prévisionnel d'exploitation inclus dans le dossier de demandeautorisation. Toute modification de l'exploitation par rapport au plan prévisionnel inclus das le dossierde demanded'autorisation devra être portée à la connaissancede l'inspection desinstallations classées.
Le plén d'exploitation fèra apparaître :

= l'emprise générale du site et de ses aménagements,“la 7one à exploiter,
* les niveaux topographiques des terrains,
lesvoies de cireulation et les rampes d'accès aux zones d'exploitation,*__ l'emplacementdes alvéoles,
2 16s datesde début et de fin d'xplofation de chaque alvéoleet le tonnage des déchets enfous,1 leschéma de collecte et de stockage des eaux ainsique Les dispositifs de maitement,© le schéma de collecte et de traitement du biogaz,“les zones réaménagées

 

Qp reintopographique, accompagné d'un document décrivant[a surface occupéeparles déchet, le volume4 la composition des déchets et comportant une évaluation du tassement des déchets e: des capacités disponibietrestantes, doit être réalisé tous es ans.

Couverture des parties comblées
Dès la fin de comblementd'une avéole, une couverture finalc est mise en place pourlimiter les infiltrationsdens les décheis etlimiter Les infiltrations d'eau vers l'intérieur del'installation de stockage.
Toute zone couverte fait l'objet d'un plan général de couverture et si nécessaire, de plans de détail qucomplètent le plan d'exploitation prévu

à

l'article 2.2.
La couverturefinale des casiers ? à4 comprend de haut en bas au minimurs :

2 une couche support en tout venant d'épaisseur moyenne de 20 em ;© une couche de matériaux de perméabilité comprise entre 10% et 10m/s sur 80cm;* une couche de 20 cm de terrevégétal.

Cha

  

La ouverture finale du casier 5 présente les mêmes caractéristiques, à l'exception de la perméabilité qudevra être inférieure à 5 107 m/s.

d'éboulement, deravinement ct d'érosion, et de manière à diriger les eaux de ruissellement superficielles ver:l'extérieur de la zone à exploiter ct les dispositifs de collecte appropriés. La couverte présente une pentsmirimale de 3% permetiantde diriger toutesLes caux de ruissellement vers des dispositifs de collecte Caus pentenedoit pas cependant créerde risque d’érosion de la couverture en place.
Tout autre dispositif équivalent de fermeture des alvéoles et casiers, ayant reçu au préalable l'accord detallations classées pourraêtre mis en œuvre.

 

 

L'ensemble de le couverture est réalisé selon un profil topographique permettant de prévenir les risquer |

l'inspecteur des
|

Leso! fini de réaménager ne pourra dépasser les courbes de niveau reportées au plan de réaménagementjoin2n dossier de demande d'autorisation et exprimées cn cote NGF. La couche finale de evedue ëmparticulièrement soignée et modcléeselon les caractéristiques suivantes := 7 dême d'altitude 106 m NGF et undôme pour le casier 5 raccordé aux casiers déjà réaménagés 2aet 3ed'altitude 102,67 m NGF ;
= des contours inclinés de 42% minimum permettantdrainage périphérique.
Le couvert végétal des casiers doit intervenir dèsque leur couverture finaleest en place,

  

oulement des caux de ruissellement vers le réseau de |
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Article 2.4.1. : Fin d'exploitation

À la fin de la période d'exploitation, (ous les aménagements non nécessaires au maintien de la couverture du
site, à son suivict au maintien cu opération des dispositifs de captage et de Iraîtementdubiogaz et des lixiviats sont
supprimés ctla zone de leur implantation remise en état.

 

La elôture du site est maintenue pendant au moins cinq ans. A l'issue de certe période,les dispositifs de captage et
de traitement du biogaz et des lixiviats et tous les moyens nécessaires au suivi du site doivent cependant rester
protégés des intrusions,et cela pendant toute la durée de leur maîntien sur lesite.

  

Article 2.4.2. Projet de servitudesd'utilité publique

Conformémentauxarticles L. 515-12, R$15-24 à RS15-51 du codede l'environnement, l'exploitant propose au

préfet un projet définissant les servitudes d'utilité publique à instituer sur tout ou partie de l'installation. Ce projet

est remis au préfet avec la notification de la mise

à

l'arrêt définitif del'installation, prévue par l'article RS12-74 du

code del'environnement.

  

Ces servitudes doivent imterdire l'implantation de construstions et d'auvrages susceptibles de nuire à la
conservation de la couverturé du site et à son contrôle. Elles doivent assurer Ia protection des moyens de captage et
de traitementdu biogaz, des moyens de collecte et de traitement des lixiviatset au maintiendurable du confinement
des déchets mis en place. Ces servitudes peuvent autant que de besoin limiterl'usage du sol du site.

Article 2.4.3. Suivi post-exploitation

Pour toute partie couverte, un programme de suivi est prévu pour une période d'au moins trente ans.

Ce programme se déroule en deuxétapes. L'exploitant réalise ur premier programme de suivi d'une durée de
5 ans à partir de la couverture finale de Is dernière alvéole

.

comprenant, pour toures les alvéoles en post-
exploitation :

"un contrôle, au moins une fois par mois du fonctionnement du système de drainage des lixiviats et de leur
élimination,

* un contrôle annuel de la productionde biogaz,
* Ia surveillancede Ia qualité des caux souterrainesà une fréquence semestrielle,
= Je contrôle de la qualité des Hixiviats ainsi que le volume produit à une fréquence semestrielle,
= la surveillance de la qualité des eaux de ruissellement à une fréquencesemestriclle,
= J'entretien dusite (fossé,couverture végétale, clôture, écran végétal) autant que de besoin,
= les observations géotechmiques semestrielles dusite avec contrôles des repères topographiques et maintien du
profil topographique nécessaire à Ia bonne gestion des saux de missellement superficielles.

  

À l'issue de cepremier programme desuivi, l'exploitant adresse un mémoire sur l'état du site accompagné d'une
synihèse des mesures effectuées. À partir de ces documents,l'inspecteur des Installations Classées péuira proposer une
modification du programme desuivi qui fera lojet d'un arrêté préfectoral complémentaire.

S'il s'avère, 15 ans après la fin de l'exploitation du demier casier, que l'installation de stockage produit
toujours des Hixiviats en grande quantité, l'inspection des installations classées peut demander à l'exploitant de
l'installation de stockage, la réalisation d'une étude technico-économique sur les possibilités de réduire cette
productionde

 

iviats
Article 2.4.4. Fin de ja période dé suivi

Au moins 6 mois avantle terme de la période de suivi,l'exploitant adresse aupréfet un dossier comprenant le
plan à jour des temains demprie de installation, ainsi quun mémoire sur létat du site
Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès Ia fin de la période de suivi, la mise en sécurité
du site.

Le préfet de Loir-et-Cherfaitalors procéderpar l'inspection des installations classées à une visite du sitepour
s'assurer que sa remise en étatest conforme aux prescriptions del'arrêté préfectoral d'autorisation.
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En application de l'article RS16-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, auxfrais. de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée del'obligationde garantiesfinancières.
Le rapport de visite établi par l'inspection desinstallations classées estadressé par le préfètà l'exploitant et anmaire de la ou des communes intéressées ainsi qu'aux membres de la commission Jocale d'information et desurveillance, Sur la base de ce rapport, lepréfet consulté les maires des communes intéressées sur l'opportunité delever les obligations de garanties financières auxquellesest assujetti l'exploitant.
Le préfet détermine ensuite par arrêté complémentaire, eu égard aux dangers et inconvénients résiduels deFinstlleton, la date à laquelle peuvent être levées, en tout ou parte, les garanties financières. 1 peut égalementdécider de la révisiondes servitudes d'utilité publique instituées sur le site.
Ce retour à une siluation normale est constaté,dans le cadre de la pracédure de cossation d'activité prévueàl'article R512-74 du code de l'environnement, par l'inspccteurdes installations slassécs qui établit un procès-verbalde récolement

Chapitre 2.5, : Dangers on Nuisances non prévenus
Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du préseut amêté estimmédiatement portéà la connaissance du préfet de Loir-et-Cher par l'exploitant.

Chapitre 2.6.: Incidents ou accidents
Article 2.6.1. Déclaration et rapport
L'exploitantest tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidentsOu incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de natare à porter atteinte aux. intérêtsmentionnés à l'article L.51 1-1 du.code de l'environnement.
(Un rapport d'accident ou, sur demande de lnspection des installations classées, un rapport d'incident esttransmis parl'exploitantà l'inspection des installations classées. II précise notammentles circonstancesetles eausesde l'accident oude l'incident, Leseffet surles personnes et l'environnement, Les mesures prises ou envisagées pouréviter un accident ou unincidentsimilaireet pour en pallierles effets à moyen où long terme.

 

Ce rapport esttransmis sous 1$ jours à l'inspection desinstallations classées.

 

Bäantrimestriel d'exploitation

 

Dans le mois qui suitle trimestre écoulé, l'exploitantadresseà l'inspecteur des installations classées, un bilandu fonctionnementdu centre de stockage comprenant :

Je bilen des admissions de déchets depuis le début de l'année par type de déchets (DIB, REA,

…)

et pardépartement d’origine;
7 les résultats des relevés mensuels des niveaux de lixiviats dans les alvéoles et dans le bassin de collecteainsi que des volumesde lixiviats réinjectés pour le trimestre concemé+ les accidents et anomalies relevés sur letrimestre concerné ;7 lesrésultats commentés des contrôlesréalisés dans le trimestre concerné sur les eaux souterraines et Jesellement.

 

|
|
|
|

 

saux de rui

  

Artele 2.7.2, : Rapport annuel d'activité
Une fois par an, exploitant adresse à l'inspecteur des installations classées, en deux exemplaires, un rapportd'activité comprenant leplan topographique annuel et une synthèse commentée des informations sur:

= Ja quantitéreçue, pour chaque catégorie de déchets et par département d'origine,= le quantité roçue, pour chaqueclient, i= les dates d'évacuation des lxiviats, les volumes correspondant etleur leu de trañtement, := Je bilan hydrique,
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= la surveillance des éaux souterraines, des eaux deruissellement, et deslixiviats,
=. des résultats du contrôle annuel de la production de biogaz,

une synthèse des résultats des contrôles périodiques réalisés sur les installations (installations électriques,
équipements de protection incendie,

…)

et de suites qui yontété données ;
__ les accidents ct anomalies ainsi que tout élément pertinentrelatif à l'exploitation de l'installation de stockage de

déchets dansl'année écoulée.

 

 

Ce rapport pourra reprendreles éléments requis

à

l'article 2.7.3. Ce rapport d'activité est adressé également à la
commissionlocale d'informationet de surveillance (CLIS) ct au maire de Villefranche-sur-Cher. Il est présenté
par Pexploitant à la CLIS.

Article 2,7.3. : Information du public

L'exploitant adresse au maire de la commune où l'installation est située un dossier comprenant les
documents mentionnés ci-dessous:

= l'étude d'impactjointe à la demande d'autorisation avec, éventuellement, ses mises à jour ; :
= les références des décisions individuelles dont l'installation a fait l'objet en application des
législatives des titres ler et IV dulivre V du code de l'environnement;
= la nature, Ja quantité et la provenance des déchets traités au cours del'année précédente une fois le stockage
démarré, en cas de changement notable des modalités de fonctionnementde l'installation, celles prévues pour
l'annéeen cours ;
» Ja quantité et 18 composition mentionnées dans l'amêté d'autorisation, d'une part, et réellement constatées,
d'autre part, des guz et des matières rejetés dans l'air et dans l'eau ainsi que, en cas de changement notable des
modalités de fonctionnement de l'nstalletion, les évolutions prévisibles de la nature de ces rejets pour l'année en

 

positions

cours ;
= un rapport sur Ia descriptionet les causes desincidentset des accidents survenus.

L'exploitant l'adresse également à la CLIS. M1 assure actualisation annuelle de ce dossier et ensaite
renouvellesa transmission au maire et la CLIS.

Article 2.7.4, : Bilan décernal

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article RS12-45 du code de
Fenvironnement. Lebilan est à fournir tous les 10 ans à la daie anniversaire del'arrêté d'autorisation.

Le bilan de fonctionnement qui porte surl'ensemble des installations du site, en prenant comme référence
Pétude d'impact, contient notamment:

= une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L.SLI-1 du code de
l'environnement ;
* une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par
rapport aux meilleures techniques disponibles ;
«les investissements en matière de préventionet de réduction des pollutions aucours dela période décennale
passée ;
= l'évolution desflux des principaux polluants au cours de la période décennale passée:
= les conditionsactuelles de valorisation etd'élimination des déchets ;
= un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porier atteinte aux

intérêts mentionnésà l'article L.11-1 du Code de l'Environnement ;
= les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie.

 

Chapitre2.8. : Récapitulatifs des documents tenusà la disposition de l'inspection

L'exploitant doit établiret tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :

» Le dossier de demanded'autorisation initial,
= teplan d'exploitation tene àjour,
= Les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non
couvertes par un arrêté d'autorisation,
m Les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises & autorisation, pris en application de la législation
relativeaux installations classées pour la protection de l'environnement,



= ous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres réperlariés dans le présent arrêté ; cedocuments peuvent être informatisés, mais dans cecas des dispositions doivent être prises pour la sauvegardede.données.
Ce dossier doit être tenu à la disposition del'inspection des install

5 années au minimum
ns classées sur le site duran  

  

        

 

 

  

 

 

 

 

 

Chapitre

2.9,
:

Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection
L'exploitant doit transmeltre à l'inspection des installations classéesles documents suivants :

jar Pocamient LT Fréquence |

Article 1.64.

|

Renouvellement des garanties financières 3 mois avant l'échéance
Anicle 1.6.5.

|

Actualisation des garanties financières A a fin de chaque période de garantie
Article 1.7.1.

|

Modificationdes installations Avanttoute modification.
Article 1.7.2.

|

Mise

à

jour de l'étude de dangers Encas de modification
Article 1.7.5.

|

Changement d'exploitant Avanttoutchangement
Article 1.7.6.

|

Cessationd'activité

6

mois avantla fin d'exploitation
Article 1.7.6.

|

Projet deservitudes d'utilité publique 6 mois avantlafin d'exploitation
 Aniele 243.

|

Mémoire sur l'état du site après 5 années de suivi

 Article 2.6.1.

|

Déclaration des accidents et incidenrs Immédiat

 JAtticle 2.6.1.

|

Rapport sur les accidents Dansles 15 jours

 Articie 2.7.1.

|

Bilan d'exploitation Trimestriel (dans les 45 j suivantle trimestre concerné)
 Article 2.7.2.

|

Rapport d'activité Anmel(dans le 1% trimestre suivant l’année concemée)
Aile 2.7.3. l'Information du public Annuel (dans le 1° trimestre suivant l'année concernée)
 Article 2.7.4.

|

Bilan décennal Tous les 10 ans

 FÂricle 3.2.3.

|

Rapport d'étude sur la gestion optimisée du biogaz

|

6 mois avant lafin d'exploitation
Anicle 5.1.8.

|

Déclaration déchets non dangereux annuelle
  Article 8.1.2.

|

Résultats d'auto-survoillance Selon les périodicités définies pour les bilans
d'exploitation étles rapports d'activité
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TITRE 3. : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

Chapitre 3.1. Conception et exploitation des installations

Article 3.11. : Dispositions générales

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des
installations de manière à limiterles émissions polluantes canalisées on diffuses à l'atmosphère, notammentpar la
mise en œuvre de technologies propres, le développement detechnique de valorisation, la collecte sélective et le

traitement des eflluents enfonction deleurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant

notamment l'efficacité énergétique.

Les installations de traitement du biogaz doivent être conçues, exploitéeset eniretenues de manière à réduire
à leur minimum les durées d’indisponibilité pendent lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.
Elles doivent être conçues, exploitéeset entrétenues de manière :

à faire face auxvariations de débit, température et composition des effluents,
à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibil  

 

Si une indisponibilitéest susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant

doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire 1a pollution émise en réduisant ou arrêtant les installations
concemées, L'inspection des installations classées en est informée.

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à
effecmuer, en marche nommale et à la suite d’un smêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à
permettre en toutes circonstances le respeet des dispositions du présentarrêté.

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en
qualité et quantité.

Article 3.1.2.: Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et le sécurité publique. La conception et
T'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareiliages contre une surpression inteme

doiventêtre tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiab  
Article 3,13. : Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz cdoranls,
susceptibles d’incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de conditions
d’anaérobie dans des bassins destockage ou de traitement où dans des canaux à ciel ouvert.

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact
olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances,

L'exploitant met en place des moyens de Iutte contre les nuisances olfactives. un programme de surveilance
défini au chapitre 3.2 et la couverturé périodique des déchets au minimum hebdomadaire.

L'exploitant fait en sorte de limiter les nufsances olfactives susceptibles d’être générées au niveau des
bassins de stockage des lixiviats et prévoit,le cas échéant, un système de bhchage.

 

Article 3.1.4. : Voiesde cireutation

Les voies de cireulation intérieures et Les accès au site sont aménagés, dimensionnés el constitués en lenant
compte du gabarit ct de la charge des véhicules appelés à y cirouler. L'entretien de la voirie intérieure doit
permettreune eireufation aisée des véhioules par tous les temps.

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour
prévenirles envols de poussières et matières diverses :
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21eVoies de circulation et aires de stationnement des véhieules sont aménagées (Formes de. pente, revêtementie.)et convenablement nettoyées,
= les surfaces où cela est possible sont engazonnées,+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

 

Des dispositions équivalentes peuventêtreprises en lieu et place de celles-ci. En toutétat de cause, l'activitéde l'installation ne doit pas nuire à la propreté dela voirie extérieure, ni être à l’ori jgine de sadégradation

Chapitre

3.2,

:

Gestion du biogaz

Article 3.2.1,: Dispositions techniques mi
Chaque alvéole achevée doit être mise endépression. An moins un puitspar alvéoie decoticcte mite biogaz2 Diviats doit étre monté par progression au furet à mesure del'exploitation. Les puits sontéquipés d'éventsdnsle débouché est suisamment élevé pour évitertouteaccumulation de biogaz à proximitédespuits

 

males

Article 3.2.2. : Suivi de la production de biogaz
Un organisme compétent choisi par l'exploitant assure un contrôle annuel de Ta production de biogaz auniveau des puits

Ariele 3.2.3.

:

Etnde de la production de biogaz et des possibilités de cellecie, de destruction ct devalorisation du biogaz,
L'exploitant fait procéder, par un organismecompétent choisi en accord avec Fiaspection des installationsclassées, indépendant de Porganisme assurantle contrôle annuel deia production de biogaz , à une étude technico-

 

économique :

7poteatil de produetion de biogaz de la décharge incluantlescasiers déjà réaménagés, en l'appuyantstnécessaire par des mesures dans la masse de déchets :
des techniques de collecte permettant une captation optimisée du biogëz tenant compte des aménagementsexistants du site notamment les couvertures mises en place ;
= des possibilités de destruction et de valorisation du biogaz collecté,

Létde prend en comptel'objectifde réduction des gaz à effoide serre ainsi que celuide prévention des nuisancesoffactives.
Le rapport d'étude doit conclure sur 12 possibilité ou l'impossibilité de détruire ou valoriser le biogaz à un coûtéconomiquement acceplable ét comporte toutesrecommandations utiles concemantl'optimisation de là gestion dubiogaz surle site,

Le rapport est transmis avec les commentaires de l'exploitant sur les conclusions et recommandations émises, àl'inspection desinstallations classées, dans un délai de & mois à compter de la notification Qu présent arrêté.

   



TITRE d. : PROTECTION DESRESSOURCESEN EAUX ETDES MILIEUX AQUATIQUES

 

Chapitre mmations d'eau

Artiele 4.£.1. : Origine des approvisionnements en eau

Les prélèvements d'eau destinés à umusage sanitairé, au nettoyage des engins et voiries et à lréalimentation

du bassin incendie en cas de besoin, sont limités à 100 m°/an. Ces prélèvements sont réslisés sur 16 réseau public
d’adduction d’eau.

Article 4.1.2. : Protection desréseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement

Un réservoir de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes est installé afin d'éviterdes retours de substances polluantes dansle réseaupublic d'adanction d'ean.

des

 

2. :Collecte deseffluents

 

Article 4.2.1. : Dispositions générales

 

Tous les effluents liquidessont canalisés. Tout rejet d'effluentliquide non prévu aux chapitres 4.2 er 4.3 ou

non conformeà leurs dispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise,il est

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être

détruits etle milieu récepteur.
 

Article 4.22. : Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouis sont établis par l'exploitant, régulièrementmis à jour,

notamment après chaque modification notable, et datés. ls sont tenus à la disposition de l'inspection des

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notammentfaire apparaître :

= l'origine et ladistribution de l'eau d'alimentation,

= les dispositifs de protection de l'alimentation,

a les secteurscollectésetles réseaux associés,

 

+ les ouvrages de loutes sortes (vannes, compteurs

= tes ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (inteme ou au
milieu).

Article 42.3,: Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être eurables, étanches et résister

dans 1etemps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

de leur bonétat et de leur étanchéité.

 

L'exploitants'assure par des contrôles appropriés et préver

Les différentes canalisations accessibles sont repérées confonnémentaux règles en vigueur.

Article 4.2.4: Protection contre des risques spécifiques

Des dispositions doivent êtreprises pour éviter une alimentation latérale ou par la base des casiers par une

nappe ou des écoulements de sub-surface.
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Article 4.2.5.: Collecte des eaux pluviales
La collecte des eaux pluviales est assurée par un système de fossés périphériques à la zone d'exploitationlimite au maximum Les caux de ruissellement pouvant pénétrer sur Lesite et collecte les eaux météariques au droitde cette zone, non entrées en comtaet avec les déchets pouc les acheminer vers l’un des 2 bassins de rétention des<aux pluviales de volumesutiles respectifs de 1000 m°et de 1500 m* bassins situés au Nord-Ouest et au Sud dusite). Ce réseau est complété dans um délaide 6 mois à compter de lanotification du présent arrêté par un fossé auNord-Ouest du site.
Dans le mêmedélai, les fossés (éventuellement complétés en tant que de besoin) qui longentles Tites descasiers 1 à 5 distinctes des limites des autres casiers, sont étanchés et raccordés au bassin susmentionné,éventuellement redimensionné, situé au Sud du site, Dans le même délai, le bassin est revêtn d'une géémembrane,d'étanchéité. Les fossés et le bassin sont dimensionnés pour capter au moins les ruissellements consécutifs à unévénement pluvieux de fréquence décennale.

  

Article 4.2.6. : Collecte des eaux de yniries
Les voiries et le parking disposent d'un réseau de collecte des aux pluviales qui acheminentces caux aprèspassage par un débourbeur-deshuileur vers un fossé de collecte des eaux pluviales.
Article 4.2.7, : Collecte des eaux usées domestiques
Les eaux usées domestiques(eaux vannes et eaux ménagères) ne peuventrejoindre le milieu naturel qu'aprèsAvoir subi un traitement dans un dispositif d'assainissement non collectif conformeà la réglementation en vigueur,
Article 4.2,8. : Isolement avecles milieux
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport àextérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés ct actionnables en toute circonstancelocalement ou à partir d'un poste de commande, Leur entretien préventif etleur mise en fonctionnement sontdéfinis par consigne.

Chapitre 45. : Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de rejet an milieu
Article 4.3.1.

:

Identification des effluents
L'exploitantest en mesure de distinguerles différentes catégories d’effluents suivants :

 

7. 185 ceux exclusivement pluviales nonsusceptibles d’être entrées en contael avec des déches (ruissellementssur18 couverture finale, sur les alvéoles non exploitées, sur les zones naturelles non aménagées, sur les bétiments etVoiries);

= les lixiviats ;

"les eaux usées domestiques,

Article 4.3.2.

:

Collecte des effluents
Les effluents pollués ne contiennentpas desubstances de nature à gêner Lebon fonctionnement des ouvragesde traitement
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecterles valeursseuils de rejets fixés par le présent arrêté, Il est interdit d'abaisser jes concentrations en substances polluantes desrejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement-des effluents normaux de l'établissementou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement,
Les rejets directs où indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines où vers les milieux desurface non visés par le présentarrêté sont interdits.  
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Article 4.3.3. : Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement
La conceptionet la performance des installations de trafement (ou de pré-traitement) des efMuents aqueuxpermettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet parle présent arrêté, Elles sont entretennes exploitées&tsurveillées de manière à réduire au minimumles durées d' iations desSeractéristiques des effluents bruts (débit, température,composition.) y compris à l'occasion du démar age oùd'arrêt des installations.
Si une indisponibilhé ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire ànr dépassement des valeurs mites imposées par Leprésent arrêté Jexploitant prend Les dispositions néresstrespour réduire la pollution émise enlimitant ou en arrétantsi besoin les fabrications concernées,
1L+S dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des efluentsou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobics notamment).

   

 

Article 4.3, Entretien et conduite des installations de traitement
Les principaux paramètres permettant de s'assurer dé fa bonne marche desinstallations de traitement es cauxpolluées sont mesurés péricdiquement etportéssur un registre.
Le conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale etcontinue.
{Un registre spécial esttenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte,de trañement dé recyclage ou de rejet des eaux, lesdispositions prises pour y remédieret les résultais des msnetcontrôles de la qualité des rejets auxquelsil a été procédé.

 

Article 4.3.5.

:

Caractéristiques générales de ensemble des rejcts
Les effluentsrejetés au milieu nature] doiventêtre exempts :

7 de matières flottantes,
©, de produits susceptiblesde dégager en égout on dans le milieu naturel directementou indirectement des gezouvapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,7 de tous produits susceptibles de nuice à la conservation des ouvrages, ainsi qudes matières déposables oùprécipitables qui, directement ou indirectement, sontsusceptibles d'entraverle bon Fonctionnement des ouvrages* Les effiuents doivent également respecter les caractéristiques suivantes »= Température

:

<36°C
“_ pH:comprisentre 5,5et 8,5
D eyevleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un pointreprésentatif dela zone demélange inférieure à 100 mg/PtA.

  

 

Article 4.3.6. : Contrôle de Ja qualité dés caux de ruissellementet des lixiviats
Lexploitant met en place un programme de surveillance de la qualité des eaux de ruissellement dans lesbassins Sud et Nord ainsi que dela qualité des lixiviats.

 

Des analyses de la qualité des eaux de ruissellement et des lixiviats sontréalisées tous les semestres prm |Organisme agréé sur les paramètres figurant dans Ie‘tableau ci-après. |fAvant out rejetdeseaux de ruissellement dans Lemilieu naturel, et en tout état de cause avant d'atteindre |F9 an volume maximal de remplissage du bassin Sud,ie analyss dupH etde la résistvitédes eaux du basses |séfetuée. En cas d'anomelie détectée surces paramètres (pH et résistivité), aucun jet n'est effeciné ant te |relsaton d'une mere des paramètres figurant dans le teblesu ci-dessous et des Golifomncs tofaux, Kécaux, |Streptocoques, salmonelles. If en informeimmédiatement l'inspection des installations classées, |Avant tout rejet des Ixiviats dansle milieu naturel, et en tout état de cause avant d'atteindre 80% du volume imadimal de remplissage des bassins de collecte des lixivits, des amalyses sueles paramètres mentionnés dansle Îtableau ci-dessous sonteffectuées.

  
Les volumesd’eaux de

registre tenu à disposition de ['
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HE PARAMETRE VALEUR LINEAPPLICABLE _]
pi [ Comprisentre 5,5 et 8,5

sivite et =. L
Chlorures et fluorures Î =

Matières en suspension totals (MEST) 100 mgsi leflux est inférieur à 15 ky/j - 35 my/lau de |

Caroonre organique total (COT) F0 mg nu
| Demande chimique en oxygène (CO) 125 mel Il

Demande biochimiqueen oxygène (DBOs) . 30 mg . }

Azote loBAI L L 50 mg n |
Fhosphore Lots 10 mg u

œ 0,50 me
ni 0,50 mg
Pb ! 0.50 mg
cu 0,50 mg/t
za 0,50 mp
Sa 0.50 mgl
Mn 1mgñ
Al 5m
Fe Smgñ

Hydracarburestotaux sm
“Composés organiques balogénés en AOX Lmg/l     

Sans préjudice du respect impératif des valeurs qui précèdent, la qualité des rejets doit être telle qu'elle ne puisse
perturberle milieu récepteur aval.

Chapitre

4.4:

Collecte et Traitement des lixiviats

Article 4.4.1. : Réseau de collecte deslixiviats

3 drains situés en fond de chaquealvéole acheminentles lixiviats vers un puits de collecte. Ces lixiviats sont
repris par pompagect transférés par des canalisations reposantsur la couverture finale vers 2 bassins de stockage de
3000 m° étanchés au moyen d'une membrane PEHD ouun dispositif équivalent. Les lixiviats sont transférés d’un
bassin à autre par pompage puis ruissellementsur un plan incliné formant corps noir facilitant l’évaporation des
lixiviats, le bassin récepteur étant Jui-même équipé d’un dispositif d'agitation favorisant la biodégradation des
Iixiviats et leur évaporation, Toutes dispositions sont prises pour éviter l'introduction d'eaux de ruissellement dans
le bassin susvisé, Le remplissage des bassins de collecte des lixiviats ne doit jamais dépasser 90% de leur capacité.
Les niveaux correspondant aux taux de remplissage de 80% et de 90% sont matérialisés au niveau des bassins et
visibles.

  

Article 4.4.2, : Rejets deslixiviats
La difutionet l'épandage des lixiviats même prétraités sontstrictement interdits. Les conditions de rejet sont

définies aux articles 4.5.5 e1 4.3.6.

Article 4.4.3,: Contrôle de le productian de lixiviats

Le volumede lixiviats produits sur le sîte est relevé tous les mois par comptage. Les boues provenant du
stockage de Hixiviats sont éfiminées dans le casier en cours d'exploitation du centre de stockage ou à défaut dans
ueinstallation dûment autorisée.
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Article 4.4.4, : Elimination externe des lixiviats

Dans un délai de 6 mois à compter dela notification du présent arrêté, l'exploitant doit être en mesure dejustifierqu’ildispose, en secours (cas du remplissage des bassins à 90% par des Hxiviats dontla qpalité n'autorisePas un rejet aunhilieu naturel) d'une solution alternative d'élimination externe des lixiviais produits.

Les lixiviats stockés dans le bassin sont, dans ce cas, évacués par camions citernes vers une installation deement de Hxiatssituée sur un autrecentre de stockage ou vers me sttion d'épuration urbaine laquelle et apteÀ air les Hniviats dans de bonnes conditions et sans nuire à la dévolution des boues d'épuration, L'exploitentdispose au préalable d'une étude de raïtabilité justifiant cotte aptitude et la communique à l'inspection desinstallations classées.
Daos le ces d'un traitement sur une station d'épuration urbaine, une convention de rejet signée fixe Jessonditions d'évacuation des Hiivias. Cette convention est communiquée à l'inspection des installations classéesavantle premier déversement des lixiviats dans Ia station et en cas de modification des modalités d'évacuation desixiviats.
Dans le cas d'un traitement sur une installation dédiée au traitement des lixiviats ou de déchets liquides,l'arrêté d'autorisation de cette installation doit autoriser explicitement le traitement de lixiviats de centres deStockage. Une copie de cet arrêté est communiquée à l'inspection des installations classées ainsi que le certificatd'accepiation préalable délivrée par exploitant de l'installation destinataire,

 

  
Article 4.5.1. : Réseau de contrôle
Autour du site est installé un réseau de contrôle de la qualité du premier gquifère rencontré au droit deinstallation de stockage. Ce réseau est constilué du forage de la Parcounière (forage de M. Bvurdeau) et des 3piézomètres Pz} à P23 figurant sur le plan en annexe ! au préseut arrêté, Ce réseau doitêtre renforcé dans un délaide % mois à compter de la notificationdu présent arrêté par la mise en place de 2 plézométres supplémentaires àl'aval hydraulique des casiers 3a et 4,
Les piézomètres sontréalisés conformément aux normes en vigueur, [Is sont protégés contre les risques dedétérioration et sont pourvus d’un couvercle coiffantéranche, maintenu fermé et cadenassé.

  

Article 4.5.2, : Contrôle dela qualité des eaux souterraines
L'exploitant met en place un programme de surveillance de Ia qualité des eaux souterräines, Le niveau desSaux souterraines doit être mesuré au moins deux fois par an, en périodes probables de hautes etbasses éaux,pendant le phase d'exploitation et la période de suivi. Cette mesure devant permettre de vérifier le semd'écoulement des eaux souterraines, elle doit se faire sur des points nivelés,

La fréquence des analyses des eaux souterraines estsemestrelle(basseseaux et ateseaux) surles5 piézométres.
Les paramètres à analyser dans Les échantillonsprélevés porteront surles paramètres suivants :

Paramètres
PE Résistivité, H, O; dissous
Carboneorganiquetotal (COT)

Hydrocarbnes dissous
PCB

Phénois
Composés organiques balogénés

Chiorures, Sulftes, Nitrites, Nitrates, Ammoniurn (NH)Feï, Manganèse total, Cadminm, Chrome total, Cuivre, Nickel, Plomb, Zinc
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Le prélèvement d'échantillans doit être effectué conformément à la nonne " Prélèvement d'échantillons -
Eaux souterraines, ISO 5667, partie 11, 1993 ”, et de manièreplus détaillée conformément au document AFNOR

FD X31-615 de décembre 2006. Le prélèvement est réalisé par le laboratoire agréé pour le contrôle des eaux
effectuant lesdites analyses après un pompage de purge équivalent à au moins deux fois Le volume du piézomètre.

Pour chaque puits situé en aval hydraulique, lesrésultats d'analyses doiventêtre consignés dansdes tableaux
de contrôle comportant les éléments nécessaires à leur évaluation (niveau d'eau, paramètres suivis, analyses de

référence.)

Chapitre 4.6.

;

Confinementdes caux d'extinction

Les eaux qui résulteraient de l'extinction d’un incendie, au droit des alvéoles, seront reprises via le drainage

de fond d'alvéole et les collecteurs deslixiviats. Elles sont stockées vers le bassin de stockagedeslixiviats. Elles

suiventla même filière d'élimination.

Les eaux qui résulteraient de l'extinction d'un incendie, sans avoir été au contact des déchets, seront

eollectées par ruissellement dans le bassin d'eaux de ruissellement interne, celui-ci étant obturé par une vanne, dans

l'attente des résultats d'analyses physico-chimiques de contrôle. Le cas échéant, ces caux d'extinction seront

éliminées dans une installation d'élimination dûment autorisée, sauf si leurs caractéristiques permettent leur

imination suivantles mêmes filières queles lixiviats.

 

Chapitre 4.7. : Communication des résultats

Les résuitats de tous les contrôles d'analyse sont communiqués à l'inspection des installations classées dès que
disponibles. Ils sont archivés par l'exploitant pendant une durée qui ne peut être inférieure à mente ans aprèsla
cessation de l'exploitation et qui ne doit pas être inférieure à la période de suivi.

Clapitre 4.8. : Ynterprétation des résultatset plan de surveillance renforeée

En cas d'évolution défavorable etsignificative d'un paramètre mesuré constaté par l'exploitant et l'inspection
desinstallations classées, les analysespériodiques effectuées conformément au programmede surveillance susvisé
sont renouvelées pour ce qui conceme le paramètre en cause et éventuellement complétées par d'autres. Si
l'évolution défevorable est confirmée, l'exploitant en informe sans délaile préfet de Loir-et-Cher et met en place
un pld'action ét desurveillance renforcée. Il adresse,à une fréquence déterminée par le préfet de Loir-et-Cher,
un rapport circonstancié sur les observations obtenues en application decettesurveillancerenforcée.

Chanitre 4,9.

:

Bilan hydrique

L'exploitanttientà jour un registresur lequetil reporte les éléments nécessaires aucalcul du bilm hydrique
de l'installation (pluviométrie, température, ensoleillement, humidité reletive de l'air, direction et force des verts,
relevé de la hauteur d'eau dans les puits, quantités d'effluents rejetés le cas échéant, volumes de lixiviats réinjectés
dans le massif de déchets). Les données météorologiques nécessaires, à défaut d'instumentation sur site, doivent
être recherchées auprès de la station météorologiquela plus proche du site et reportées sur le registre. Ce bilan est
Caleulé au moins annuellement. Son suivi doit contribuer à la gestion des flux polluants potentiellement issus de
installation e1à réviser,si nécessaire, les aménagements du site.
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TITRE S. : DECRETS

Chapitre SL.

:

Principes ef gestion

Article 5.1.1.

:

Limitation de Ia production de déchets
L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de sesinstallations pour assurer une bonne gestion des déchets deson entrepriseet en limiterla production

 

 

A cette fin, il doit :

7 limiterà la source la quantftéet Ta toxieité de ses déchets en adoptant destechnologiespropres;
“favoriser le recyclagedes déchetsissus des bureaux,

Article 3.1.2. : Séparation desdéchets
L'exploitant effectue

à

l'intérieur de son établissementLa séparation des déchets (dangereux où non) defaçonà faciliter leurtraitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.
Les déchets d'emballage visés parl'article R543-66 du code de l'enivironnementsont valorisés par réemploi,recyelage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergi

 

Les haïles usagées doivent être éliminées conformément aux articles RS43-5 et R543-12 du code del'environnement. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparationsatisfisantés, évitant notammentles mélanges avec de l’eau où toutautre déchet non huïleux ou contaminé par desPCB. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés(ramasseurs on exploitants d'installations d'élimination).
Les piles ét accumulateurs usagés doiventêtre éliminés conformément aux conformément aux articles RS43-127 à R$43-131 du code del’environnement.

 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux articles R543-139 à R543-143 du code del'environnement. Ils sont remis à des opérateurs agréés {collectenrs ou exploitants d'installations d'élimination) oùqu professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil où pourFensilage.

 

Artide S.13. : Conception et exploitation des installations internes d’entrepnsage provisoire desdéchets

nes déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement avant leur traitement ou leur élimination,doivent tre dans des conditions ne présentent pasde risques de pollution (prévention d'un Lessivage per des eusmédéoriques, d'une pollution des eaux superficielles t souteraincs, des envols et des odeurs) pour les populationssvoisinantes et l'environnement.En particulier, les aires d'entreposage provisoire de déchets dangereux sontréalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des évemuels liquides épandus et des eauxmétéoriques souillées,
L'élimination des déchets entreposés doitêtrefaite régulièrementet aussi souvent que nécessaire,de façon à lniterFimportanceet le durée des stockages temporaires, La quantité de déchetsstockés sur Le site ne dot pas dépasser laquantité mensuelle produite ou la quantité d'uLotnormal d'expédition vers l'installation de traitement. En out étatde cause, le stockagetemporaire ne dépasse pas un an,

éehets trailés ou éliminés à l'exlérieur de l'établissement

 

Article 5.14,:

L'exploitant traite on faittraiter Les déchets produits dans des conditions propres à gérantir les intérêts visés àlamiole LSTI-1 du code de l'environnement. {| s'assure que les installations destinataires (installations defrailement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet autitre de la législation desinstallations classées,

Artiele 5.1.5, Déchets traités on éliminés à intérieur de Pétablissement
Les déchets non valorisables produits par l'exploitation du centre et figurant parmila liste des déchetsadmissibles sur Lesite sont traités sur place par enfouissement.
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Article5.1.6. : Transport

L'exploitant ne remet ses déchets qu'à un transporteurtitulaire du récépissé de déclaration prévu parl’article
RS41-51 du code de l'environnement, on i] s’assare que les quantités et la nature des déchets sont telles que le
Hransporteur estexempté de l'obligation de déclaration. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant
esttenue à la disposition del'inspection des installations classées.

Chaque lot de déchels dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi
en application de l’article R541-45 du code de l'environnement

Article 5.1.7. : Repistre chronologique

Confonnément aux dispositions de l’article R541-53 ducode de l'environnement,l'exploitant tient à jour un
registre chronologique dela production, del'expédition et du traitement des déchets dangereux.

Article 5.1.8. : Déclaration annuelledetraitement des déchets non dangereux

Conformément à l'article R541-46 du code de l'environnement, l'exploitant fournit à l'inspection des
installations classées, par voie électronique ct dansles formes prévues par le ministère chargé del'environnement,
anc déclaration annuelle du traitement des déchets non dangereux, selon le modèle figurant en annexeIdu présent
arrêté.
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TITRE 6. : PREVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS

Chapitre ispositions pénérales

Article61.1. : Aménagements
L'installation est constnute, équipée et exploitéede façon que son fonctionnement ne puisseétreà l'originede bruits transmis par voie aérienne ou sclidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santéou le sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pourcelle-ci,
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à a limitation des ‘bruits émis dansPenvironnement par Les installations relevant du livre V — titre1 du Code del'Environnement, ainei que Les lestechniques annexées à le circulaire du 25 juillet 1986 relative aux vibrtions mécaniquesl'environnement par les installations classées sont applicables.

  

 

  

Artiele 6.1.2. : Véhicules ct engins

  Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur del'établissement, ct susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont confomes à le réglementation envigueur.

Article 6.13, : Appareils de communication
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, Haut-parleurs …)S£nants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où ausignalement d'incidents graves ou d'accidents,

Chapitre 6. eaux acopstiques

Article 6.2.1. : Valeurs Limites d’émergence

   Niveau de bruit amblant existdans JeafEversence admissible duant KsEmergence admissible durant 1ezones à émergence réglementée (inclut le/es de fonctionnement incls] Horairesdefonctionnementinclus dnsSasla période allant de 7h à 22h,| lapériode allant de 22h à 7h, ainsi quel

 
 

bruit del'établissement) sauf dimanches et jours fériés les dimanches et jours fériésSupérieur à 35 dB(A) et inférieur à 45 dbB(A)| 6 dB(A) Ï 4 B(A)Supérieur à 45 dBÇA) Î 5 dB(A} Î 5 dB(A) i
        Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergencesupérieure aux valeurs admissibies fixées dans Letableau précédent dans Les zones à émergenceréglementée.

Article 6.2.2. : Niveaux limites de bruit en limite de propriété
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement, es valeurssuivantes pourles différentes périodes de lajournée :

JOUR (Ta 22h) NUIT @2h à 7h)'ERIODESPERIODE | saufdimanches et jours fériés aiosi que dimanchesctjours fériésNiveausonorelimits admissible | 65 dB(A) Ï 35 dBÇA) =]
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TITRE 7, : PREVENTION DES RISQUES ACCIDENTELS

cteurs

 

Chapitre P
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenirles incidents et accidents susceptibles de

concemer les installations et pour en limiter les conséquences. 1} organise sous sa responsabilité Les mesures
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les
situations transitoireset dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation.

  

 

 

11 met en placele dispositif nécessaire pour en oblénir Fapplication et le maintien ainsi que pour détecter et
corriger les écarts éventuels.

Chapitre 7.2, fufrastructuresetinstallations

Article 7.2.1. : Accès et cirenlation dans l'établissement

L'exploitant fixe les règles de cireulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Lesrègles sont portées à
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et ume information appropriée. Tout chaufleur doit
impérativementrespecter les consignes intemes relatives à la cirenlation el au stationnementdes véhicules. La
limite maximale de vitesse autorisée est affichée à l'entrée du site.

En cas de conditions de visibilité difficile, la manœuvre des poids lourds pour se meïtre à quai doit être
facilitée par un agent formé, guidant le véhicule depuis l'avant pour éviter lesrisques d'écrasement,

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services
d'incendie puissent évoluer sans diffieutté.

Artiele 7.2.3. : Caractéristiques minimales des voics d’accès

 

Les engins de lutte contre l'incendie et de sauvetage doivent pouvoir accéder aux différentes
siteet aux casiers de stockage par une voie carrossable répondantaux caractéristiques suivantes :

“" Lorgeur:4m
= Hauteurlibre : 3,50 m
"Virage rayon intérieur: 11,00 m
= Résistance: stationnement de véhicules de 13 tonnes en charge (essieu arrière: 9 t, essieu avant: 41)
= Pente maximale : 10%

Article 7.2.4.

:

Aire de stationnement des engins incendie

 

isable (voirie Jourde) et non utilisée

 

En tout temps, une aire de stationnement des engins incendie doit être ut
à d’autresusages.

La surfacetotale de cetteaire doit être d'environ 40 m° (10 mètres par 4 mètres), Une pente douce(environ 2
em par mètre) doit permettre d'évacuer l’eau de ruissellement ou de refroidissement.

Cette aire de stationnement doit être signalée par des pancartes très visibles précisant la destination el en
mêmetempsl'interdiction de l'utiliser à tout autre usage que celui auquelelleest destinée.

Tout point de l’aire de stationnementdoit être situé à au moins dix mètres des aires de stockage.

ues — mise à la terre

 

Article 7.2.5,: Installationsélectri

Les installations électriques doïvent être conçues, réalisées et entretenues conformémentà la réglementation
du traÿail et le matériel conforme aux normes européennesetfrançaises qui lui sont applicables.

La mise à Iterre est effectuée suivant les règles de l'art.
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en fout point à ses

spécifications techniques d'origine,

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cireuit.
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ne vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effbctuée ao minimumune fois par an par ungrEnnisme compétent qui mentiomere lès explicitementles défectuositésrelevées dans son rappor! L'exploitantconservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

 

Article 7.2.6. : Zonage des dangers internes

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à Forigine d'incendie, d’émanstionstoxiques ou d’explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées oùd'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soitde façon permanente ou semi-permanente dans 1ecachedu fonctionnement normale des installations,soit de manière épisodique avec unefaïble fréquence et de courtedurée. Il distingue 3 types de zones:
“les zones à risque permanent ou fréquent,= les 20nes à risque occasionnel,
Ars 2on08 où le risque n'est pas susceptible de se présentér ou n'est que de courte dnrée s°i] se présentenéammoins.

Pour Les zones à risque d'atmosphère explosive dues aux produitsinflammables, l'exploitant définit:5 07 0: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substancesinflammables sous forme de gaz, de vapeur où de brouillard est présente en permanence, pendant de longuespériodes ou fréquemment;
D 07L: emplécement où une ammosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substancesinflammables sobs forme de gaz, de vapeur oude brouillard est susceptible de se présenter occasionnellement cnfonctionnement normal:
20922: emplacement où une atmosphère explosive consistant en 1m mélange avec l'air de substancesinflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n'est pes susceptible de se présenter ou m'est que deSourte durée, s’I advient qu’elle se présente néanmoinsCes zones sont maérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à

 

jour.
La nature exacle du risque (atmosphère potentiellement explosible, ete.) et les consignes à observer sontindiquées à l'entrée de ces zones ot en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci, Ces consignes doiventêtre incluses dans les plans de secours s'ils existent.
Article 7.2.

Pans Les zones où des aimosplères explosives définies conformément l'Article 7.2.6. peuvent seprésenterlesappareils doiventêtre réduitsau strict minimum.Ils doiventêtre conformes auxdispositions :

+ Zones à atmosphère explosible

 

©. du décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils ct systèmes de protection destinés à être utilisésen atmosphère explosive,
2 del'arrêté du 8 juillet 2005 relatif à le protection des fravailicurs susceptibles d'être exposés à une atmosphèreexplosive,
Less, amêté du 28 juiller 2003 relefs aux conditions d'installations des matériels élecriques dans lesemplacements où des atnosphères explosives peuvent se présenter.Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé dele vérificationdes installations électriques.

Les masses métalliques contenant etou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptiblesd'engendrer des charges électrostatiques sont mises à fa terreetreliées par des liaisons équipotentielles,

 

n des opérations

Artiele 7.3.1. : Consignes d'exploitation destinées à prévenirles accidents
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison deleur nature où de leur proximité avecdes installations dangereuses et le conduite des installations, dont le dysfonctionnement anti per leurdéveloppement des conséquences dommugeables pour le voisinage et l'envirennement (phases de démarrageetSarët, nctiomement normal, entretien.) font l'objet de procédureset instructions d'exploitation éentes etsontélées. Les consignes incendie sont affichées à plusicurs endroïs du site : en particulier dans le poste decontrôle

à

l'entrée du site. Dans ceposte,sont également affichés Leplan général du site avec ses acoës au casiers en,
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cours de remblaïement ou de creusement. Une liaison fiable est instaïlée entre le poste de cantrôle et la zone de
stockage afin d'assurer l'alerte rapidement. Le poste de contrôle dispose d’une ligne téléphonique fixe permettant
l'appel des secours, Cet appel est réalisé systématiquement en cas d'incendie même naissant,  

Article 7.3.2. : Vérifications périodiques

Lesinstallations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou cntreposés des substances et
préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications
périodiques. Il convient en particulier, des'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité.

Article 7.3.3, : Prévention du risque incendie

Il est interdit d'apporter du feu sous uneforme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques
d'incendie oùd'explosion sauf pourles interventions ayantfairl'objet d'u permis d'intervention spécifiques.

Aucun déchet non refroidi, explosif ou susceptible de s'enflammerspontanémentnepeut être admis.
IL est strictementinterdit defumersur l'emprise du site.
Les abords de la zone en cours d'exploitation (couverture non encore réalisée) sont débroussaillés sur une

largeur minimale de 10 m, de manière à éviter de communiquer trop rapidement un incendie sur des parcelles
extérieurés el inversement.

Article 7.34. Formation du personnel

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et iniervenants sur le site, y compris le personnel
intérimaire, regoivent une formation sur Les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas d'incident
ou accidentet surJa mise en œuvre des moyens d'intervention.

 

Article 7.3.5, Travaux d’entretien et de maintenance

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à
risque inflammable, explosible et toxique sontréalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur
nature,les risques présentés, les conditions deleur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et
les dispositions de surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.

 

Artiele 7.3.6. Contenu du permis d'intervention
Le permis d'intervention rappelle notamment :

* les motivations ayant conduit à sa délivrance,
* la durée de validité,
“la nature des dangers,
* le type de matériel pouvantêtre utilisé,
= les mesures de prévention à prendre, notammentles vérifications d'amosphère, les risques d'incendie et
d'explosion,la mise en sécurité des installations,
= les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte
incendie, ête.) mis à la disposition du personnel effectuantles travaux.

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'unevisite sur les
lieux destinée à vérifierle respect des conditions prédéfinies.

  

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonneexécution et l'évacuation du matériel
de chantier : la disposition des installations enconfiguration nonmale est vérifiée et attestée.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de le maintenance simple el réalisée par le personnel de
l'établissementpeuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-traitanceou de services extérieurs à l'établissement n'interviennent pour tous travaux
ou interventions qu'après avoir obtenu une habitation de l'établissement.

L'habilitation d'une entreprise comprenddescritères d'acceptation, descritères de révocation, et des contrôles
réalisés par l'établissement.
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Vn outre, dans le cas d'interventions sur des équipements importants pourla sécurité, l'exploitant s'assure

 

2 En préalable aux travæux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, affectent pas la sécuritéinstallations,
“à issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée,

rention des pollutions accidentellesChar re 7.4. :Pi   

Article 7.4.1. :Stockageet distribution de praduits ou déchets liquides dangereux
Stockage
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des caux ou des sols està une capacité de rétention dont le volume est au moins égalà la plus grande des deux valeurs suivantes »

 

 

- 100 % de Ta capacité du plus grand réservoit,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitementdes eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité uritaire inféricure ou égale à 250 litres, la capacité derétentionest au moins égale à :
7 dans le casdeliquides inflammables, à l'exception des Iubriflants, 50 % de la capacité totale des füts,- dansles autres cas, 20 % deIa capacité totale des füts,= dans tous les cas, 800 litres minimum om égale à la capacité (otale lorsque celle-là est inférioure à800 litres.

Le capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique etShimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour som éventuel dispositifd'obluration qui est maintenu fermé en permanence. Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et deStockage des égouttures et effluents accidenels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans leréseau d'assainissement ou le milieu naturel.
Le stackage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, foxiques, corrosifs ou dangereux pourl'environnement, n'est autorisé sons le niveau du sol que dans des réservoirs installés cn fosse maçonnés oùssimilés, et pourle Hiquides inflammables dans Ierespect des dispositions de l'arrêté du 22 juin 1998L'exploïtant veille à ec que les volumes potentiels derétention restent disponibles en permanence. À cet effet,l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présentarrêté,Les déchetset résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés,avent leur revalorisation ou leur élimination, dons des conditions ne présentant pas de risques de pollutionGrévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, desenvols et des odeurs) pour les populétions avoisinantes et l’environnement.
Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets liquides dangereux, sont réalisés surdes cuvettes derétention étanches et aménagées pour la récupérationdes eaux météoriques.

Distribution
Les appareils de distribution er de remplissage devrontêtre anerés et protégés contreles heurts de véhicules,par exemple an moyen d'ilots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues.IChabillege des parties de l'appareil de distribution où interviennent js liquidesinflammables (unités de fitrtion,de pompage, de dégazage, ete.) doitêtre en matériaux incombustibles,1-2parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution doivent être ventilées de manière à nePermettre aucune accumulation des vapeurs desliquides distribués.La partie de l'appareil dedistribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques nonde sûreté doit constituer un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. CeCompartiment doit être séparé de Ie partie où les liquides inflammabiés sont présents par une cloison étanche auxYapeurs d'hydrocarbures, où par un espace ventilé assurant ume dilution continue, de manière à le rendreinaccessible aux vapeurs d’hydrocarbure.
Les apparels de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que fout risque desiphosnage soit écarté.
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Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est équipée
d’un dispositif de sécurité arrétant automatiquement Parrivée de produit en eas d'incendie ou de renversement
accidentel du distributeur.

Les flexibles de distribution ou de remplissage doivent être conformesà la normeen vigueur. Les flexibles
sont entretenus en bonétat de fonctionnementet remplacés au plus tardsix ans aprèsleur date de fabrication.

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations
classées. Un dispositif approprié doit empêcher quele flexible ne subisse une usure due à un contactrépété avec le
sol. Le flexible doit être changé après toute dégradation.

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les apparcils dedistribution n'enirainent pas de
pollution du solou de l'eau.

 

Article 7.4.2. :Réservoirs

L'étanchéité des réservoirs associés À la rétention doit pouvoirêtre contrôléeà tout moment

isés de manière, en particulier, à éviter toute   Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits util
réaction parasite dangereuse, Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecle, ancrés ansol de
façon à résister aumoinsà la poussée d’Archimède.

Article 7.4.3.

Les réservoirs ou récipients contenantdes produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention
Règles de gestion des stockages en rétention

  

Le stockage desliquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où
assimilée, et pourles liquidesinflammables dans le respect des dispositions du présentarrêté.

L'exploitant veille à cequelesvolumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effèt,
l'évacuation des eaux pluvialesrespecte les dispositions du présent arrêté.

Article 7.4.4, : Transports - chargements - déchargements

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étancheset reliées à des rétentions
dimensionnées selon les régles dePart. Des zones adéquates sont aménagées pourle stationnement en sécurité des
véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargementou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectmé avec les précautions nécessaires pour
éviterle renversement accidentel des emballages (arrimagedesfût

Le stockage et la menipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération desfuites éventuelles

 

Article 7.4.5. ‘Elimination des substances ou préparations dangereuses

L'éJimination des subslemèes ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la
lière déchets la plus appropriée, En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu maturel s'exécute
dans des conditions conformes au présent arrêté.

 

Chapitre Movens de défense contrelincendi

Article 7.8.1. ; Entretien des moyens d’intervention

Les équipements d'intervention sont maintenus en bon état, repérés etfacilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces
dispositions. Il doit fixerles conditions de maintenanceet les conditions d'essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre
tenu à la disposition des services dela protectioncivile, d'incendie et de secours et del'inspection des installations
classées.
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Article 7.52. : Moyens de défense contre l'incendie
L'établissement doit disposerde ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre.
Des extincteurs en nombre et en qualité adapiés aux risques, doivent êve judicieusement répartis dansétablissement ct notamment à proximité des dépôts de matières combustibles el des postes de chargement et dedéchargement des produits et déchets
Une réserved’eau incendie constitaée parlc bassin de collecte des eaux pluviales de 1000 m°, cefui-ei étantsntretenu, fellement accessible aux engins de secours et équipé d'une aie d'aspiration signalée de 32 m° (8x4) auxcaractéristiques suivanics :

 

#2 lignes d'aspiration ;
= raccords de miseen aspirationsitués à 20 emdu sol au minimumetregroupés par deux,*_ distance entre les deux axes horizontauxdeslignes d'aspiration d'environ 50 em ;*_crépine à 20 em minimum en-dessous de la surface du bassin à son niveaule plus bas et à 80 om minimumdu fond de bassin ;
* mesures techniques pour éviter que des matières quelconques (feuilles, plastiques ou autres) ne tombentdans le bassin et obstruentles crépines lors des mises en aspiration :*_ puisard récupère les boues en fond de bassin ;“la hanteur géométrique d'aspiration esl de 5 m maximum ;Ia longueur d'aspiration est de 10 m maximum ;
= le diamètre de Ia canalisation est de 100 mm ;

le demi-raccorä (NFE 29572) est de 100 mm .

 

La réserve incendie est nettoyée chaque fois que cela est nécessaire afin d'éviter d’avoir de l'eau cronpie etchargée en diverses matières, La réserve incendie doit être prolégée afin d'éviter que des eaux d'extinction neviennent polluer cette réserve.

(Un stock de matériat de couverture suffisant (200 n° au moins) est maintenu en permanence à proximité delalvéole encours d'exploitation pour recouvrir ensurface cette alvéole en cas de feu.
Article 7.5.4. : Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent *arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et àtravail, tenues àjour et affichées dansles lieux fréquentés parle personnel.

 

Ces consignes indiquent notamment:
= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison desSaractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sontsusceptibles d'être à l'origine d'un siniste pouvant avoir des conséquences directes où indirectes surl'environnement,la sécurité publique on le maintien en sécurité del'installation,
© les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses<t notamment les conditions d'évacuation des déchets eteaux souillées en cas d'épandage accidentel,
les moyeris d'extinction à utiliser en cas d'incendie ainsi que les moyens nécessaires à Ieur miseen oeuvre,
1e procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, desservices d'incendie et de secours, ete.
“Ie procédure permettant, en cas de Iutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert depollution versle milieu récepteur,

 

Artiele 7.5.5.

:

Consignes générales d'intervention
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation dupersonnel etd'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant 4 communiqué un exemplaire. Le personnel estentraîné à l'application de ces consignes. Ces consignes sont affichées à plusieurs endroits sur le site.

   



Articte 7.5.6. : Bassin de confinement ct bassin d'orage

Le site doit être en rétention er isolé de Fextérieur afin d'éviter que les eaux d'extinction d’un incendie ne
polluent l'extérieur du site par débordement des capacités de rétention internes.

Le confinement des eaux d'extinction s'effectue dans les bassins de collecte des lixiviats. L'exploitant établit
une gestion du vokuine de ce bassin afin que ceux-ci puissent aceueillir à tout moment les eaux consécutives à un
incendie etles eauxpluviales.

  

 

Article 7.5.1, : Système d'aspersion des Hixiviats en période de sécheresse

L'exploitant est autorisé à mettre en place un système d'aspersion de lixivials prétraités sur les casiers en
cours d'exploitation afin de limiterles éventuels départs d'incendie.

Cette technique doit être limitée à l'humidification de la couche supérieure du massif de déchets en vue de

limiterles éventuels départs d'incendie. Elle doit tenir compte des conditions météorologiques, et être limitée aux

seules périodes de sécheresse.Un dispositif de comptage du volume deslixiviats est alors mis en place.

En aucun cas,l'aspersiondesalvéoles ne peut conduire à ce que la hauteur de Hxiviats en fond desalvéoles de
stockage dépasse la hauteur prévue à l'article 2.1.8. La durée d'aspersion est limitée à 3 heures par jour en fin de
journée.

En cas de nuisances particulières dans l'environnement (aérosol, nuisances olfactives, étc…), cette opération

est interrompue et l'exploitant en informe l'inspection des installations classées avec les mesures qu'il compte
prendre pour les réduire.



-40-

TITRE8, : RESULTATS DE L'AUTOSURVEILLANCE

Article 8.1.2.: Transmissiondes résultats
Les résultats des mesures sont transmis à l'inspection des installations classées, accompagnés desInformations sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuire 6eenvisagées, selon les fréquences déterminées par le présent arrêté et récapiiulées à 'aticle 81 2
Hors mesures de bruit les mesuresprécisées par es programmes de surveillance devront être effectuées aumoins une fois par an par un organisme agréé par Je minisire chargé de l'environnement ou choisi en accord avesl'inspection des installations classées.
Par ailleurs, l'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalismion deprélèvements et analyses d'ffuents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol,ainsi quel'exécution de mesures derivaux sonores. Les frais occasionnés sont à la charge de l'exploitant,Une convention avee un crgnise exeeugompétent peut définir les modelités de réalistion de ces contrôles inopinés à le demande de l'inspection desinstallations classées,
ous les résultats des contrôlesréalisés sur Les lxivits et le biogaz sant archivéspar l'exploitant pendant unedurée d'au moins cinq ans, D'une mantère générale, tous les résullts des analyses prévues dans le présent ansedoiventêtre consignés dans des registres consultables par l'inspection des installations elassées
Article 8.1.2. : Récapitlatif de lantosurveillance

 

 

 
 
  
    

C
Fréquence

|

Référence a:[Relevé des niveaux dans es puis bain aies Mensuelle 2I85.Contrôle de la production de biogaz Annoëlle 323.Contrôle de Ia qualité des eaux de ruissellementef des Ibivias Semestrielle £36Relevé de la production de Hxiviats Mensuelle 4437 |Contrôle de la qualité des eaux souterraines. | Semesmielle 4.52. Ï

 

 

TITRE 9. : ÉCHEANCIER
Le tableau ci-dessous récapitule les échéances fixées dans le présent arrêté.

 
 

| Étude sur l'optimisation de Ja gestion du biogazCollecte des eaux pluviales Gossés, bassin Sng)Exisfence d'unesolution exteme sltemrative au rejet dés EXLise en place de 2 piéromètres supplémentaires
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(TITRE 10. : INFORMATION DES TIERS

Leprésent arêté sera notifié an pétitionnaire par voie postale avec AR.

Copies conformes seront adressées à Monsieur le Dirécteur Régional de l'industrie, de la Recherche et de
l'Esvironnement Centre, à Monsieur le Maire de la commune de VILLEFRANCHE SUR CHER et à Mmela
sous-préfête de l'arrondissement de ROMORANTIN LANTHENAY.

Unextrait du présent arrêlé est affiché pendant unedurée d'un mois à la diligence du maire de VILLEFRANCHE
SUR CHERquidoijustifier au Préfet de LOIR ET CHERde l'accomplissement de celte formalité

Un avis est inséré par les soins du Préfet de LOIR ET CHER, aux frais de Ia SA LANDRE,dansdeux journaux
d'annonces légales du département.

TITRE 11 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arêté est saumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré à le juridiction
administrative:

par les demandeurs ou exploitants, dans un délei de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits acteseur ont été notifiés ;
3 par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou {eurs groupements, en raison des

 

inconvénicnis ou des dangers que le fonctionnementde installation présentepour les intérêts visés

à

l'article L.
511-L, dans un délai de quatre ansà compter de Ja publication ou del'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas
échéant, prolongéjusqu'à le fin d'une périodede deux années suivant la mise en activité de l'installation.

  

Les tiers qui n'ont acquis où pris 4 bail des immeubles ou n'ontélevé des constructions dans le voisinage
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage on à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de
cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative,

(TIRE 12 : EXÉCUTION

Le secrétaire général de la préfecture du Loir-et-Cher, le maire de Villefranche-sur-Cher et le directeur
régional de l'industrie, de fe recherche et de l'environnement sont chargés chacunen ce qui le conceme du présent
arrêté qui est notifié à Je société LANDRE SA,

Faitä Blois, le 6 aff 2008

 



 Annexe 1
Plan des zones d'exploitation passées et actuellestinsi que des piézomètres existants (2 Piéromêtres supplémentaires à créer)
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Anyexe IT

Modèle de déclaration arnuelle des exploitants des installationsclasséesdestinataires de décheis nor dangereux

 

 

 

    
Déchet 2

   
Pour ls installations de stockage, la déclaration comprend en outre le capacité restante au tèrme de l'annéeréférence(en m°)

C9 Préciser le muméro etle libellé du déchet non dangereux conformément à la liste suivante :1. Déchets de préparations chimiques.
2. Boues d'efluents industriels.
3. Déchots soins médicaux ou vétérinaireset déchets biologiques.4. Déchets de bois.
5, Déchets animaux et végétaux (à l'exclusion des déchets animaux de Ie préparion des aliments er produit alimentainsi que des fèces, urines ét fmier animaux).6. Déchets animaux de [8 préparation des aliments et produits alimentaires7. Fèces,urines et fumieranimaux.
8. Ordres ménagères.
2. Déchets banafs desentreprises,
10. Matériaux mélangéset matériaux indifférencié11. Résidus de tri,
12. Bouesordinaires (sfboues de dragage}.13. Bones de dragage.
14. Déchets minéraux (à l'exclusion des résidus d'opér.15. Résidus d'opérations thermiques

 

ms thermiques, des terreset boues de dragage polinées)

 

CFilières d'élimination ou de valorisation : indiquerles opérationsd'éliminationou de valorisation indiquées aux annexesÀ &tITB dela directive 2° Z006/12/CE duParlement européen et du Conseildu S avri! 2006 relative aux dates
Annexe IT À de la directive : Opérations d'élimination
D 1 - Dépét sur ou dansle so! (par exemple, mise en décharge,et.)D 3 {piment en mien terrestre (parexemple, biodégradion de déchets liquides ou de bouesdans esss, ete)2 3 Injection en profondeur (par exemple,infection des déchets pompables dansdes puits, etcD 4" Lagunage(ar exemple, déversement de déchetsliquides où de boues dans despuit, des étangs ou desbassec)

 

Jean-François MONIOTYE


